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Le Conseil des métiers et du travail de Montréal et le 
transport en commun à Montréal, 1899-1930 

William Gaudry 

Université de Montréal 

 

Fondé en 1886, le Conseil des métiers et du 
travail de Montréal (CMTM) regroupe les 
délégués des syndicats internationaux de 
métier de la métropole. Il est affilié au 
Congrès des métiers et du travail du Canada 
(CMTC) fondé trois ans auparavant. Il subit 
deux canaux d’influence idéologique. D’une 
part, les syndicats internationaux 
montréalais sont en fait des avant-postes de 
syndicats affiliés aux unions internationales 
de métier venues des États-Unis1. D’autre 
part, il reprend des revendications proposées 
par le Labor Party (Parti travailliste), fondé 
en Grande-Bretagne en 1900, qui véhicule 
une idéologie réformiste. 

Les objectifs du CMTM visent 
principalement à améliorer les conditions de 
vie de la classe ouvrière montréalaise. Il 
cherche également à assurer une 
redistribution équitable des richesses 
collectives, à démocratiser davantage la 
scène politique et propose un programme 
d’inspiration sociale-démocrate où l’action 
étatique est déterminante. Même s’il ne 
représente que les syndicats de métiers, le 
CMTM se fait le porte-voix de l’ensemble 
des travailleurs montréalais qu’ils soient 
syndiqués ou pas. Il exerce une action de 
lobby significatif auprès de l’administration 
municipale et du gouvernement du Québec. 
Son rôle s’apparente à celui d’une 

fédération provinciale avant que la 
Fédération provinciale du travail du Québec 
soit fondée en 1937. 

Le fonctionnement du CMTM 
s’apparente à celui des autres conseils 
centraux formés dans les villes par les 
unions internationales en Amérique du 
Nord. Par tranche de 100 membres, chaque 
syndicat de métier qui lui est affilié délègue 
un représentant lors de ses réunions 
bimensuelles du jeudi soir. Son 
organigramme comprend un président, un 
vice-président, un secrétaire et un trésorier 
et s’articule démocratiquement au moyen de 
résolutions adoptées (ou non) par les 
délégués présents aux réunions. 

Nous nous proposons de traiter de 
l’accessibilité au transport en commun à 
Montréal telle que vue par le CMTM. 
Qu’entend-on au juste par « accessibilité »? 
Certes, le prix est un élément fondamental à 
prendre en considération, mais il n’est pas 
l’unique enjeu. Il est nécessaire de prêter 
attention à l’achalandage et au confort des 
tramways, au nombre suffisant de circuits 
dans les zones densément peuplées ou 
essentielles au développement économique 
de la Ville. Il importe aussi de vérifier si les 
municipalités ont les moyens de faire 
respecter les termes des contrats qu’elles 
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négocient avec les compagnies de transport 
public. 

La municipalisation des services publics 

À l’image d’autres villes nord-américaines, 
les services publics de Montréal sont tenus 
jalousement entre les mains de monopoles 
privés très puissants. Le regroupement des 
compagnies de services publics prend sa 
source dans la monopolisation du capital qui 
s’opère depuis les dernières décennies du 
XIX e siècle. Avant 1903, le service 
d’aqueduc est détenu par la Montreal Water 
and Power Company (MWPC) située aux 
abords du canal Lachine. Le réseau 
d’aqueduc sera par la suite partiellement 
municipalisé en ce qui concerne le territoire 
de la Ville de Montréal. La MWPC poursuit 
toujours néanmoins ses activités avec les 
municipalités de banlieue de l’ouest de l’Île 
(Lachine, Verdun, Notre-Dame-de-Grâce, 
Côte-des-Neiges). Il faudra attendre l’année 
1928 pour que l’Île de Montréal dispose 
enfin d’un réseau d’aqueduc pleinement 
municipalisé et conforme aux besoins de la 
population. Pour leur part, le gaz et 
l’électricité demeurent la propriété de la 
Montreal Light, Heat and Power Company 
jusqu’en 1944 où l’entreprise sera 
nationalisée par le gouvernement libéral 
d’Adélard Godbout. En 1963, il s’en suivra 
une deuxième nationalisation cette fois-ci à 
l’échelle de la province. 

Jusqu’en 1911, le service des 
tramways est partagé entre trois compagnies 
à charte. La plus imposante, la Montreal 
Street Railway (MSR), contrôle la totalité 
du territoire de la Ville de Montréal tel qu’il 
est entendu au début du siècle. Une 
deuxième compagnie, la Montreal Park & 
Island, s’occupe de desservir les 
municipalités de banlieues situées au nord 
de l’Île (Ahuntsic, Bordeaux, Cartierville, 
St-Laurent, Sault-aux-Récollets et Rivière-

des-Prairies) et à l’ouest (Outremont, Notre-
Dame-de-Grâce et Lachine). Une troisième, 
la Montreal Terminal Railway, bénéficie de 
généreuses franchises avec certaines 
municipalités de l’ouest (Verdun, Côte St-
Paul) et de l’est de l’Île (Longue-Pointe, St-
Jean-de-Dieu, Pointe-aux-Trembles et 
Laval-de-Montréal). En 1911, sous 
l’initiative de la MSR, les trois compagnies 
fusionnent leurs actifs et prennent le nom de 
Montreal Tramway Company (MTC)2. Le 
service des tramways sera finalement 
municipalisé par l’administration de 
Camillien Houde en 1951 sous le nom de 
Commission des Transports de Montréal, 
deux ans avant la fin prévue du contrat. 
Pendant toutes ces années, le CMTM milite 
pour démanteler ces monopoles qui tiennent 
en laisse les contribuables montréalais. 

La municipalisation des services 
publics est un élément fondamental du 
programme du CMTM tout comme pour 
l’ensemble des syndicats internationaux 
nord-américains. On juge que les monopoles 
privés de services publics exploitent les 
citoyens, en particulier les travailleurs qui 
en sont les principaux usagers. Le CMTM 
privilégie la dimension publique des 
services municipaux où l’usager est au 
centre du processus décisionnel à l’instar de 
la dimension privée qui vise d’abord les 
profits . Il prend à cœur la question des 
tramways notamment parce qu’elle occupe à 
l’époque une place déterminante dans la vie 
quotidienne des travailleurs, peu importe 
leur métier, leur âge ou encore leur sexe. 
Avant que l’utilisation de l’automobile se 
développe, le tramway est le principal 
moyen de transport entre le domicile et le 
lieu de travail tout comme l’électricité tend 
à devenir indispensable à partir des années 
1890. 

L’électrification du tramway à 
Montréal en 1892 permet à chaque véhicule 
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de parcourir de longues distances 
rapidement et à plus faible coût que le 
tramway à traction animale. À partir de ce 
moment, le transport en commun devient 
accessible à l’ensemble de la population 
montréalaise, en particulier aux membres de 
la classe ouvrière qui accroissent 
sensiblement leur dépendance envers ce 
moyen de transport à mesure que les 
nouvelles industries se localisent dans les 
municipalités de banlieues situées aux 
extrémités ouest et est de l’Île. Le tramway 
devient alors un service essentiel dans la vie 
quotidienne des travailleurs. 

D’ailleurs, le CMTM fait référence 
aux expériences américaines et britanniques 
en matière de municipalisation pour illustrer 
l’efficacité de la gestion publique des 
services municipaux. Par exemple, le 
Conseil fait état en 1903 du succès de la 
municipalisation des tramways dans la ville 
de Southampton en Angleterre3. De 1899 à 
1903, celle-ci a généré près de 100 000$ (+ 
300%) dans les coffres de la ville alors que 
la compagnie privée n’avait versé qu’un 
maigre 25 000$ lors du lustre précédent. Si 
la municipalisation était rentable pour une 
petite municipalité d’à peine 60 000 
habitants, pourquoi ne le serait-elle pas pour 
une métropole moderne comme Montréal? 
La rentabilité du réseau d’aqueduc 
partiellement municipalisé à Montréal est un 
autre cas de figure selon le CMTM. En 
1927, le Montreal Daily Star rapporte que 
les propriétaires montréalais payent leur 
taxe d’eau 1,5% moins cher que les 
propriétaires résidents dans les banlieues 
limitrophes jusque-là desservies par la 
MWPC4. En apparence dérisoire, cet écart a 
son importance étant donné que la taxe 
d’eau, au début du XXe siècle, est prélevée 
en proportion de l’évaluation foncière 
générale de la propriété. Elle a aussi un effet 
significatif sur le prix des loyers. 

La municipalisation des services 
publics est également une condition 
essentielle au rétablissement de l’autonomie 
de la Ville de Montréal. Selon le CMTM, 
ces compagnies devenues très puissantes, 
réussissent à orienter la politique municipale 
selon leur bon vouloir au détriment des 
ouvriers5. Elles violeraient régulièrement les 
termes de leurs contrats en achetant le 
silence des autorités municipales. En 
d’autres mots, les délégués au Conseil sont 
convaincus que les échevins agissent de 
connivence avec les compagnies de services 
publics pour exploiter les travailleurs. 
S’ajoute alors une lutte à la corruption 
municipale qui se révèle tout aussi cruciale 
que la municipalisation des services publics. 

Pour les syndicats membres du 
CMTM, en particulier le Syndicat des 
employés de tramways, la municipalisation 
est la meilleure option pour rehausser 
l’accessibilité du transport en commun. 
Pourtant, celle-ci ne verra le jour qu’après la 
Deuxième Guerre mondiale dans un 
contexte où l’automobile livre une 
concurrence vive au tramway et où sa 
rentabilité chute considérablement. 

Les tarifs 

Au début du XXe siècle, Montréal bénéficie 
d’un transport en commun abordable en 
comparaison des autres villes d’Amérique 
du Nord6. En 1899, les ouvriers montréalais 
profitent d’un tarif réduit fixé à vingt-cinq 
sous pour huit billets pour un service qui 
s’étend de 6h00 à 16h007. Cela correspond 
grosso modo à un rabais de 30% car le prix 
des billets réguliers est de six billets pour la 
même somme. Le CMTM met en évidence 
le caractère injuste de cette plage horaire 
puisque la majorité des ouvriers termine leur 
journée de travail à 17h00 ou à 18h00. À 
l’époque, la semaine moyenne de travail est 
de soixante heures, à savoir dix heures par 
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jour de 7h00 à 17h00 avec une heure pour 
dîner. Et qu’en est-il de ceux qui travaillent 
la nuit comme les policiers, les pompiers ou 
même certains débardeurs? Par conséquent, 
le tarif réduit ne porte que sur l’heure de 
pointe du matin en oubliant celle de l’après-
midi. En 1901, le CMTM achemine une 
pétition à l’Hôtel de Ville lui demandant 
d’obliger la MSR à élargir la plage horaire 
des billets à tarif réduits au-delà de 16h008. 
Il n’est pas étonnant de constater que la 
requête provient du Comité des syndicats de 
la construction du CMTM, domaine où la 
main-d’œuvre est très mobile et susceptible 
d’avoir fréquemment recours au service des 
tramways. Leur journée de travail se 
termine généralement vers 18h00 ou même 
19h00 en période estivale. 

Deux ans plus tard, en 1903, le 
CMTM considère que le temps est venu 
d’apporter des révisions profondes à la 
tarification. Avec l’accroissement de 
l’achalandage, le vieux tarif de huit billets 
pour vingt-cinq sous est devenu désuet et 
devrait conséquemment être augmenté de 
deux billets pour la même somme9. Non 
seulement la MSR ne cèdera pas aux 
pressions des syndicats, mais elle 
augmentera de cinq sous le prix de huit 
billets à tarif réduit. En 1910, le CMTM 
s’oppose vigoureusement au projet de 
l’échevin Larivière à l’effet d’accorder un 
tarif de dix billets pour vingt-cinq cents en 
échange de l’élimination des 
correspondances10. Les délégués perçoivent 
cette stratégie comme un moyen de duper 
les ouvriers, car le nombre supplémentaire 
de billets ne peut compenser la perte des 
correspondances gratuites. Pourtant, huit ans 
plus tard, à l’occasion de la renégociation du 
contrat entre la MTC et la Ville de 
Montréal, les billets à tarif réduit sont 
désormais vendus vingt-cinq cents pour six 
tandis que le coût des billets réguliers est 
fixé à vingt-cinq sous pour quatre. 

En 1924, la MTC met 
définitivement un terme aux tarifs réduits en 
les uniformisant au montant de quatre billets 
pour vingt-cinq cents. La compagnie se 
plaignait qu’il lui était difficile d’appliquer 
le tarif réduit, car les chauffeurs ne 
pouvaient distinguer les travailleurs à temps 
plein des journaliers ou des chômeurs. Le 
CMTM propose alors de revenir aux tarifs 
du début du siècle soit huit billets ouvriers 
pour vingt-cinq sous et six billets réguliers 
pour le même prix11. Cette demande est 
battue en brèche par la Commission des 
tramways qui gère depuis 1918 le coût des 
billets. 

En d’autres mots, le CMTM 
propose des tarifs proportionnels à 
l’utilisation du service. Mettant de l’avant 
que beaucoup de travailleurs utilisent 
quotidiennement le tramway pour se rendre 
au travail et en revenir, ils devraient par 
conséquent bénéficier d’un tarif réduit en 
comparaison des usagers occasionnels. Ce 
tarif devrait s’appliquer aussi aux étudiants 
et aux apprentis (souvent des fils et filles à 
la charge d’ouvriers) qui, chaque jour, ont 
recours au service des tramways pour 
rejoindre l’école ou l’atelier. Un an avant la 
fin de la Première Guerre mondiale, le 
CMTM requiert de la MTC qu’elle mette à 
la disposition des étudiants dix billets pour 
vingt-cinq sous, ce que la compagnie ne fera 
pas12. En outre, les syndicats internationaux 
montréalais ne se gênent pas pour rappeler 
aux autorités municipales que les ouvriers et 
les étudiants devraient être assujettis à un 
tarif réduit en tout temps étant donné qu’ils 
sont les moins fortunés de la société. 

En 1918, le CMTM revendique la 
mise en place d’un tarif uniforme à 
l’ensemble de l’Île de Montréal13. 
L’adoption de cette résolution fait suite à un 
rapport déposé l’année précédente par le 
Comité des tramways du CMTM à 
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l’attention de la Commission des Tramways. 
Il met en évidence la nécessité 
d’uniformiser les tarifs et d’imposer 
annuellement la compagnie en prévision de 
son achat au terme du contrat14. Selon le 
rapport, il est absurde de maintenir les 
anciens tarifs de la Montreal Park & Island 
et de la Montreal Terminal Railway alors 
que s’est installé un monopole des tramways 
indépendamment des limites des 
municipalités. 

Auparavant, les tarifs pouvaient 
varier d’une ville (ou d’un quartier) à 
l’autre, rendant invalides certaines 
correspondances gratuites. Par exemple, 
prenons le cas d’un usager qui embarque à 
l’arrêt St-Denis/Mont-Royal (Montréal) 
pour se rendre au vieux moulin du bout de 
l’Île (Pointe-aux-Trembles). Arrivé à 
l’extrémité est du quartier Longue-Pointe, il 
doit débourser en plus le prix du billet en 
vigueur dans la municipalité de Pointe-aux-
Trembles. Certains conducteurs terminent 

même leur course aux limites des 
municipalités et obligent les passagers à 
descendre du véhicule et à patienter jusqu’à 
l’arrivée du prochain tramway. Lors de la 
fusion, en 1911, les travailleurs sont forcés 
de payer un taux de passage supplémentaire 
lorsqu’ils entrent dans certains quartiers, et 
ce, même si ces territoires sont pris en 
charge par la même entreprise. En 1921, la 
compagnie décide finalement d’appliquer le 
tarif uniforme à l’exception des 
municipalités de Lachine et Lasalle (à 
l’ouest), de la ville de Montréal-Est (à l’est 
du quartier Longue-Pointe), de la ville de 
Pointe-aux-Trembles (à l’extrémité est) et 
de la paroisse du Sault-aux-Récollets au 
nord de l’Île15. Elle évoque comme raison 
centrale les coûts d’entretien élevés que 
suscite l’installation de rails dans ses 
villages pour la plupart ruraux. Par contre, 
plus de 90% de la superficie du réseau est 
comprise à l’intérieur de la zone à tarif 
uniforme. 
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Carte 1 : Zone du tarif uniforme (hachuré), 1921 

 
Source : Archives de la Société des transports de Montréal (STM). Rapports annuels de la Montreal Street 

Railway et de la Montreal Tramway Company, 1921. 
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Tout compte fait, la question des tarifs 
n’occupe qu’une importance relative parmi 
les revendications du CMTM en matière 
d’accessibilité au transport en commun, car 
le prix des billets demeure presque inchangé 
de 1892 à 1918. Si on tient compte de 
l’inflation, le coût d’un billet en 1918 
s’avère moindre qu’au début du siècle16. 
Rappelons aussi que les salaires augmentent 
au-delà de l’inflation pour chaque décennie 
(1901-1910 : + 9,1%, 1910-1920 : + 12,4%, 
1920-1930 : + 13,9%)17. Ce n’est pas tant le 
prix du billet qui inquiète les syndicats 
internationaux, mais plutôt la plage horaire 
restreinte du tarif réduit offert par la 
compagnie. Le CMTM propose en fait des 
tarifs en apparence contradictoires : une 
uniformisation géographique du coût pour 
l’ensemble de l’Île de Montréal et une 
diversification plus poussée des tarifs selon 
certaines catégories d’usagers (travailleurs, 
étudiants, touristes, passagers occasionnels). 

Des voitures surpeuplées 

La compagnie de tramways restera tout 
aussi inactive en ce qui concerne 
l’encombrement des voitures. À ce sujet, le 
CMTM blâme sévèrement la MSR 
lorsqu’elle compare le service électrique 
actuel avec l’ancien système à traction 
animale. Il ne lui apparaît pas acceptable de 
justifier son service médiocre en fonction 
d’une technologie maintenant devenue 
désuète18. Dès 1900, le CMTM appelle 
l’Hôtel de Ville à considérer sérieusement le 
problème d’affluence, particulièrement 
durant les heures du matin (6h00-8h00) et 
de l’après-midi (16h00-17h00)19. Selon les 
délégués, la compagnie maintiendrait 
volontairement l’insuffisance du service afin 
d’accumuler un maximum de profits. À 
l’image des tarifs réduits, le CMTM réclame 
un service bicéphale qui mettrait davantage 
de voitures lors des heures de pointe et qui 
en réduirait le nombre à l’extérieur de ces 

heures. 

Nul doute, le manque de voiture 
cause de nombreux désagréments pour les 
travailleurs montréalais. Le matin, à force 
de voir défiler deux, trois ou même quatre 
tramways encombrés avant de pouvoir y 
grimper, de nombreux ouvriers arrivent en 
retard au travail. Au début du XXe siècle, un 
retard de dix ou quinze minutes conduit à 
des coupures de salaires importantes de 
l’ordre d’une ou de deux heures de travail. 
Beaucoup d’entreprises verrouillent même 
l’établissement à la première cloche, 
empêchant les retardataires d’y entrer. Une 
fréquence trop élevée de retards peut même 
mener au congédiement de l’employé. Le 
soir, l’encombrement réduit le court temps 
de repos que puissent jouir les travailleurs 
une fois leur journée terminée. En 1911, le 
Conseil demande à la MTC de mettre en 
service plus de tramways aux heures de 
sortie des ateliers, car il est beaucoup plus 
désagréable de supporter l’encombrement 
du transport en commun après une dure 
journée de travail20. 

En 1912, le CMTM proteste 
énergiquement contre le projet de la MTC 
visant à réduire le nombre d’arrêts sur 
l’ensemble des lignes de tramways (surtout 
dans les quartiers du nord-ouest)21. On juge 
que la compagnie veut échapper à la 
nécessité de mettre en service des voitures 
supplémentaires. De plus, la réduction du 
nombre d’arrêts risque de créer des 
embouteillages majeurs sur les autres lignes. 
Au lieu d’éliminer le problème du 
surpeuplement des tramways, la solution 
proposée par la compagnie risque de 
l’aggraver. 

Comble d’ironie, la MSR réclame 
obstinément de la Ville le contrat du 
transport du fret. En effet, en 1907, le projet 
de prolongement du contrat comprend 
l’autorisation de transporter des 
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marchandises venant du port et de les 
acheminer vers des usines de 
transformation. Pour le CMTM, cela aurait 
un effet de négliger le service des passagers 
au profit des entreprises22. L’année suivante, 
la MSR essaie à nouveau d’obtenir 
l’autorisation de transporter de la pierre en 
provenance de la carrière d’Outremont. 
Après plusieurs plaintes du CMTM, la Ville 
refuse finalement la requête de la 
compagnie23. 

En complément, la compagnie met 
en force deux réformes en apparence banale, 
mais qui viennent toutes deux aggraver le 
problème de l’encombrement des tramways. 
En 1905, la direction de la MSR impose un 
système de paiement à l’entrée du tramway 
(pay as you enter). Le préposé aux billets 
obtient le mandat de contrôler les entrées et 
les sorties des passagers. Certes, le nouveau 
système permet à la compagnie d’augmenter 
ses revenus en diminuant le nombre de 
fraudes, mais il entraîne un ralentissement 
important du service. Auparavant, le 
commis percevait les billets une fois le 
tramway en mouvement ou lors de la sortie 
d’un passager. En effet, selon la compagnie, 
il arrivait fréquemment qu’un client parte à 
la course au terme de son déplacement pour 
éviter de payer. 

En 1926, la MTC entend réduire de 
moitié le nombre d’employés par tramway 
(de 2 à 1). Le CMTM s’insurge contre ce 
choix qui ne vise que le profit au détriment 
du confort et de la sécurité des usagers. En 
outre, le tramway à un seul employé (one 
man car) aggraverait, selon le CMTM, les 
retards déjà beaucoup trop nombreux étant 
donné que le conducteur devrait 
immobiliser le véhicule pour collecter au 
préalable les billets24. Préoccupés par leur 
horaire, certains chauffeurs pourraient 
percevoir la monnaie tout en opérant le 
tramway, ce qui mettrait en danger la 

sécurité des passagers et du public. En plus, 
en abolissant le collecteur de billets, il n’y 
aurait plus personne à l’arrière pour aider 
les personnes à mobilité réduite. 

L’insuffisance du service atteint des 
proportions tellement graves que des 
ouvriers se plaignent d’être forcés de 
marcher leur trajet quotidien 
intégralement25. Non seulement la 
MSR/MTC refuse-t-elle d’élargir la plage 
horaire des billets ouvriers, mais elle offre 
symétriquement un service laborieux aux 
heures de pointe. Jusqu’aux années 1930, la 
compagnie n’investira qu’un minimum de 
ressources et de temps dans l’amélioration 
de son service puisque le nombre de 
voitures restera quasiment identique tout au 
long de la journée. 

La main-d’œuvre montréalaise 

Depuis 1903, le CMTM dénonce 
sévèrement l’inaptitude des échevins à faire 
respecter les obligations du contrat 
intervenu entre elle et la MSR/MTC, plus 
particulièrement en ce qui concerne 
l’embauche d’une main-d’œuvre strictement 
montréalaise26. Les délégués du Syndicat 
des employés de tramway aux réunions du 
CMTM mettent en évidence les avantages 
reliés à l’emploi d’une main-d’œuvre 
résidant sur l’Île de Montréal. Les 
travailleurs et les chômeurs en profiteraient, 
d’autant plus qu’à l’époque, en vertu de la 
Loi des Cités et des Villes, les municipalités 
ont la responsabilité d’aider les chômeurs. 
Elles le font souvent en leur fournissant du 
travail pour des travaux publics (ex. : 
pavages, trottoirs, égouts, nettoyage des 
rues). Quant à la compagnie, elle peut 
profiter d’une main-d’œuvre à proximité. 
Toutefois la MSR/MTC fait la sourde oreille 
en contradiction avec sa franchise qui exige 
l’embauche prioritaire de Montréalais. Le 
Conseil craint que le non-respect de cette 
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clause accroisse le déficit de la Ville 
puisqu’elle doit prendre en charge les 
chômeurs. 

De plus, le CMTM proteste 
énergiquement contre l’achat de tramways 
construits à l’extérieur des limites de 
Montréal, voire même en Ontario. En vertu 
du contrat entre la MSR (et plus tard la 
MTC) et la Ville, la compagnie est pourtant 
tenue de mettre en service des voitures 
construites dans des ateliers montréalais. La 
Ville perd ainsi des emplois au profit de 
villes concurrentes. En 1907, un délégué 
rapporte que la MSR emploierait cinquante 
voitures venant d’Ottawa. Ces allégations 
sont niées catégoriquement par la direction 
de la compagnie27. 

Lors de la renégociation du contrat 
entre la compagnie et la Ville, en 1908, le 
CMTM s’assurera d’y incorporer une clause 
obligeant la compagnie de tramways à 
n’embaucher que des travailleurs 
montréalais. C’est le cas notamment de 
l’enlèvement de la neige pour faciliter la 
circulation des tramways. Avant 1908, la 
Commission de la voirie de la Ville alloue 
annuellement un budget pour le 
déneigement des rues et fait exécuter les 
travaux par ses propres employés. À l’hiver 
1908, un nouveau partenariat intervient 
entre la Ville de Montréal et la MSR qui 
promet de dégager les rues selon un plafond 
de 3000$/mile/année. La Ville ne paie plus 
que la moitié des travaux tout en bénéficiant 
d’une économie générale de 10%28. Bien 
qu’ayant été farouchement opposé au 
départ, le CMTM se range finalement en 
faveur de l’extension de la franchise sous 
certaines conditions : un projet pilote de 
trois hivers, l’insertion d’une clause de 
salaires raisonnables et la certitude de 
confier l’outillage et la confection des 
voitures à des entreprises montréalaises29. 
En 1910, le contrat est finalement ratifié en 

y intégrant les demandes du CMTM30. 

Jusqu’aux années 1930, la 
compagnie continuera de ne pas respecter 
ses obligations de sorte que les mêmes 
débats reviennent à l’ordre du jour des 
réunions bimensuelles du CMTM qui veut 
forcer la compagnie à respecter les termes 
de son contrat avec la Ville. 

Un réseau inadapté 

Au début du XXe siècle, l’industrie 
montréalaise sort progressivement des 
quartiers traditionnels de St-Anne et St-
Jacques pour s’installer dans les banlieues 
ouest et est de l’Île où les municipalités 
offrent de généreuses exemptions de taxes. 
En revanche, ces zones s’avèrent très mal 
desservies par le réseau de la MSR/MTC. 
Le Conseil considère que les circuits ne 
s’étendent pas suffisamment selon la réalité 
démographique et économique de Montréal. 
De plus, en tant que métropole économique 
du Canada, il juge que Montréal devrait 
disposer d’un réseau de tramways conforme 
à son développement. Les cartes 2 et 3 
permettent de visualiser l’évolution du 
réseau de la compagnie. En 1905, force est 
de constater le peu de circuits à l’extérieur 
du centre-ville. La majorité des lignes de 
tramways sont effectivement concentrées 
dans un quadrilatère composé des rues 
Papineau (est), Atwater (ouest), Mont-Royal 
(nord) et Notre-Dame (sud). Les zones 
extérieures sont littéralement laissées à 
l’abandon par la compagnie, à l’exception 
d’une ligne traversant la paroisse de St-
Laurent du sud au nord et d’un raccourci 
vers la ligne St-Laurent à l’est. Pourtant, ces 
quartiers sont majoritairement habités par 
des travailleurs qui doivent, matin et soir, 
parcourir une distance considérable à pied 
pour rejoindre la première ligne de 
tramways qui leur est accessible31. 
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Jusqu’aux années 1930, le CMTM 
fait parvenir de multiples pétitions aux 
autorités municipales afin qu’elles obligent 
la MSR/MTC à desservir davantage les 
municipalités de banlieues. Le Conseil 
réclame à cet effet une ligne de tramway 
rapide qui partirait des quartiers du nord-

ouest (Cartierville, St-Laurent, Notre-Dame-
de-Grâce) vers les nouveaux quartiers 
industriels de Maisonneuve et de la partie 
ouest de Longue-Pointe à l’est32. La MSR 
évite d’étendre son réseau au-delà du centre-
ville par crainte de gonfler ses dépenses 
d’installation et d’entretien du service.  
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Carte 2 : Réseau de tramways de la Montreal Street Railway, 1905 

 
Source : Archives de la Société des transports de Montréal (STM). Rapports annuels de la Montreal Street 

Railway et de la Montreal Tramway Company, 1905. 
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Carte 3 : Réseau de tramways et d’autobus de la Montreal Tramway Company, 1929 

 
Source : Archives de la Société des transports de Montréal (STM). Rapports annuels de la Montreal Street 

Railway et de la Montreal Tramway Company, 1929. 
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En 1919, le CMTM proteste contre les 
changements d’heures et de tracés des 
circuits de tramways, qui privilégient 
désormais les quartiers de Côte-des-Neiges 
et de Notre-Dame-de-Grâce au détriment 
des quartiers ouvriers du nord-ouest et de 
l’ancienne cité de Maisonneuve récemment 
annexée à la Ville de Montréal33. Les 
délégués au Conseil sont d’avis que la 
lenteur de l’expansion du réseau prend sa 
source dans le caractère monopolistique de 
la compagnie qui n’a pas de compétition 
venant d’une compagnie rivale. 

Le CMTM se plaint également de 
l’absence d’horaires aux arrêts, ce qui rend 
impossible la planification des trajets en 
fonction d’une grille d’horaire uniforme et 
prévisible. Sous l’initiative du Syndicat des 
policiers, le Conseil suggère d’installer des 
panneaux d’horaire sur la rue Craig puis sur 
les autres lignes34. Il veut assurer 
l’homogénéité du service en éliminant le 
« jeu » de temps abusif dont disposent les 
conducteurs entre les passages. 

Depuis l’électrification du réseau en 
1892, la compagnie s’est toujours confortée 
à l’idée que le centre-ville fournirait 
suffisamment de revenus pour combler ses 
dépenses annuelles et assurer le versement 
de généreux dividendes à ses actionnaires. 
Jusqu’à sa municipalisation en 1951, la 
compagnie étend son réseau en deux 
vitesses. Elle se contente principalement de 
consolider les circuits au centre-ville et dans 
les alentours immédiats. Toutefois, elle est 
obligée d’élargir son service dans les 
municipalités de banlieue et les nouveaux 
quartiers de la Ville qui ne cessent de 
s’ajouter durant la décennie 1910. 

En fait, le CMTM critique 
fréquemment la MSR/MTC parce qu’elle 
néglige les besoins des usagers sous 
plusieurs facettes. Raison de plus pour 
l’organisme de suggérer la municipalisation 

du service des tramways ou de proposer des 
alternatives de transports publics. Est-ce 
néanmoins financièrement concevable pour 
la Ville? 

Le tournant de 1910 

Étonnamment, à partir des années 1910, le 
CMTM n’envisage plus la municipalisation 
des tramways. Même les journaux mettent 
en doute ce changement de cap : 

Nous empruntons cette affirmation au 
compte rendu d’un de nos confrères du 
matin; nous ne faisons que la citer, car 
elle nous étonne, ayant été et étant 
encore d’opinion que le travail à la 
journée et la municipalisation tiennent 
des principes chers au travail organisé. 
Notre confrère a certainement dû faire 
erreur.35 

C’est que de nombreux obstacles rendent 
aléatoires l’efficacité et la rentabilité de la 
municipalisation des compagnies de 
tramways. Quatre problèmes sont relevés : 
le système de gouvernance, les annexions, 
les états financiers de la Ville de Montréal et 
la fusion des compagnies en 1911. Le 
Conseil doit faire marche arrière. 

En vertu de la nouvelle charte 
municipale de 1910, les pouvoirs exécutifs 
et législatifs de la Ville se retrouvent 
séparés subitement pour la première fois. 
Certains départements comme les finances 
ou le contentieux tombent sous la juridiction 
conjointe du Conseil municipal (législatif) 
et du Bureau des Commissaires (exécutif), 
entraînant par le fait même des dissensions 
au niveau des tâches affectées à l’un ou 
l’autre de ces organismes administratifs. Ce 
flou contribue à paralyser l’administration 
municipale comme jamais auparavant, en 
particulier en ce qui a trait à l’exécution des 
travaux publics parmi lesquels on retrouve 
le service d’aqueduc municipalisé depuis à 
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peine sept ans. Pour le CMTM, il est hors de 
question de municipaliser les tramways dans 
ce contexte, car cela reviendrait à 
désorganiser la croissance du réseau tout en 
affaiblissant significativement la qualité du 
service36. 

Sur une période de trente-cinq ans, 
la Ville de Montréal procède à l’annexion 
de 25 municipalités de banlieues 
limitrophes, dont dix, d’un seul coup au 
moment où le régime dysfonctionnel du 
Bureau des Commissaires s’installe à 
l’Hôtel de Ville. L’accélération du 
mouvement des annexions à partir des 
années 1910 décuple le territoire de la Ville 
qui doit assumer des services publics de 
toutes sortes comme les pavages de rue, 
l’installation de lampadaires, 
l’aménagement de parcs et le creusement 
d’égouts et d’aqueducs. En outre, ces 
annexions engendrent un poids financier et 
logistique substantiel qui précipite 

rapidement la Ville dans un déficit critique. 
En effet, en vertu de la Loi des Cités et des 
Villes, la Ville de Montréal se voit dans 
l’obligation d’absorber la totalité des dettes 
des municipalités qu’elle annexe. Certaines 
banlieues comme Côte-St-Paul (1910) ou 
Maisonneuve (1918) sont aux prises avec 
des dettes importantes en lien avec leur 
développement industriel accéléré. 

De plus, les dissensions au sein de 
l’administration n’assurent guère une 
gestion adéquate du processus d’annexion. 
Le graphique 1 illustre la gravité des états 
financiers montréalais. Le déficit de la Ville 
est lié directement aux annexions à partir 
des années 1910. Les dépenses occasionnées 
par ces débordements géographiques ne 
peuvent être complètement absorbées par 
les nouveaux contribuables. Rappelons qu’à 
l’époque, les taxes foncières, estimées une 
fois l’an, forment l’essentiel des revenus des 
municipalités.  
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Graphique 1 : Déficit annuel de la Ville de Montréal de 1899 à 1930 
(en milliers de dollars courants) 

 
Source : Archives municipales de Montréal, Annual Reports of the Comptroller and the Auditor of the City of 

Montreal, 1899-1930. 

Note : Le déficit (ou niveau d’endettement) se calcule en soustrayant les revenus nets (revenus réguliers en 
provenance des taxes foncières, taxes d’eau et privilèges attribués à certains établissements moins la balance en 
caisse en date du premier janvier de l’année courante) des revenus sur le compte d’emprunt. 

 

Entre 1910 et 1918, le déficit total de la 
Ville vient bien de tripler (270%) 
principalement à cause des villes annexées 
en 1910. En effet, Cartierville, Ahuntsic, 
Bordeaux et Longue-Pointe disposent de 
propriétés à faible valeur générant des 
revenus insuffisants en proportion des 
services publics qu’elles nécessitent. Après 
l’annexion, ces municipalités exigent que 
des travaux auparavant négligés soient 
effectués par la Ville de Montréal. Mis à 
part les années 1919 à 1921 où la Ville est 
mise sous tutelle par le gouvernement 
provincial, le déficit replonge encore plus 
creux durant les années 1920. Dans un tel 
contexte, tout projet de municipalisation du 
transport en commun apparaît illusoire. 

Un nouveau monopole 

En 1911, le bill 112 adopté par le 
gouvernement du Québec consacre la fusion 
de la Montreal Street Railway, de la 
Montreal Park & Island et de la Montreal 
Terminal Railway sous le nom de Montreal 
Tramway Company. S’en suit la création 
d’un véritable monopole des transports en 
commun à Montréal à l’exemple de celui de 
l’électricité et du gaz. Son contrat avec la 
Ville, intervenu sept ans plus tard, est prévu 
de se terminer le 24 mars 1953 (35 ans). Les 
privilèges et les obligations liés à celui-ci 
doivent être renégociés tous les dix ans. En 
dépit des nombreuses pétitions du CMTM, 
la Commission des services d’utilités 
publiques du Québec (CSUPQ)37 accepte 
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tout de même de ratifier le projet de 
fusion38. Les délégués du Conseil dénoncent 
particulièrement les méthodes 
antidémocratiques employées pour faire 
passer le projet en catimini. Ils auraient 
préféré la tenue d’un référendum d’initiative 
populaire sur la fusion étant donné qu’elle 
concerne l’intérêt public39. À ce sujet, le 
CMTM fait parvenir en vain une pétition à 
l’Assemblée législative pour qu’elle abroge 
la loi 11240. Même la Chambre de 
Commerce se range du côté des syndicats 
internationaux, puisque la fusion met 
définitivement un terme à la compétition 
dans le domaine des transports en commun 
à Montréal41. 

Selon la Loi des Cités et des Villes, 
les municipalités doivent dédommager les 
compagnies de services publics qu’elles 
municipalisent en proportion de la durée du 
contrat. Ni le montant ni la méthode de 
calcul ne sont toutefois spécifiés dans la loi, 
ce qui la rend difficilement applicable. En 
outre, les pertes anticipées pour une longue 
franchise de trente-cinq ans risquent de 
plonger la Ville de Montréal dans un 
gouffre financier encore plus important. 

Autre raison pour rejeter la 
municipalisation de la MTC, le CMTM 
estime en 1913 qu’elle couterait aux 
contribuables montréalais 
approximativement de trente-cinq à 
quarante millions de dollars, ce qui 
correspond à trois années de revenus nets de 
la Ville42. De plus, la fusion des compagnies 
de tramways crée un dilemme juridique 
complexifié par les annexions récentes. En 
absorbant les franchises de ses compagnies 
concurrentes, la MTC hérite de l’ensemble 
des privilèges y étant associés dont certains 
s’étendent à quasi-perpétuité (plus de cent 
ans) dans plusieurs municipalités devenues 
des quartiers de la Ville de Montréal. Donc, 
même si la municipalisation redevient 

possible, il est peu probable qu’elle se 
matérialise sans qu’il en coûte les yeux de la 
tête aux contribuables. Elle déboucherait 
inévitablement sur un service à deux 
vitesses où certains quartiers seraient 
desservis par la Ville tandis que d’autres 
resteraient sous la gouverne de la MTC43. 
Ne désirant pas perdre sa mainmise sur les 
transports en commun, la compagnie irait 
probablement en cour pour contester sa 
municipalisation éventuelle où elle pourrait 
évoquer les ambiguïtés de la loi à son 
avantage. Non seulement y aurait-il un 
blocage au niveau de la Ville de Montréal, 
mais également un blocage de la part de la 
compagnie. 

Une nouvelle stratégie déployée 

Ces obstacles découragent sérieusement les 
partisans de la municipalisation des 
tramways et provoqueront un changement 
de cap significatif au CMTM. Le tournant se 
produit en 1914 lorsque La Presse fait état 
d’un rapport rendu public par le Conseil. On 
y lit que la municipalisation des services 
publics « est un article depuis longtemps 
inscrit au programme du Congrès des 
Métiers et du Travail, et de ce conseil. Mais 
s’il n’est pas possible dans les circonstances 
présentes de municipaliser les tramways de 
Montréal, le comité recommande que nulle 
franchise ne soit accordée à la compagnie 
qu’autrement que par la voie du 
référendum »44. Le CMTM est convaincu 
qu’en cas de référendum, la majorité 
ouvrière se prononcerait en faveur de la 
municipalisation du service des tramways 
ou, du moins, de l’inclusion d’amendements 
bénéfiques aux usagers. Ce référendum 
n’aura jamais lieu. 

En début d’avril 1914, l’exécutif du 
Conseil forme un comité permanent de sept 
membres chargés de surveiller le processus 
de renégociation du contrat de la MTC45. 
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Trois ans se sont déjà écoulés depuis 
l’adoption du bill 112 qui précisait qu’un 
nouveau contrat devait être signé dans les 
trente jours suivant la ratification de la loi. 
Le Comité des tramways du CMTM, 
composé des délégués J. T Foster (président 
du CMTM et du comité), G. Francq 
(secrétaire), A. Mathieu, A. Gariepy, R. 
Lynch, J. Waugh et J. Lespérance suggère 
des clauses favorables aux usagers. Il 
consent à l’octroi d’une franchise pourvu 
que la MTC s’assure de défrayer ses 
dividendes uniquement quand ses 
obligations seront remplies. En 1916, le 
gouvernement provincial décide finalement 
de nommer une commission spéciale de 
cinq membres chargés de dégivrer les 
négociations entre la compagnie et la Ville 
de Montréal et d’imposer une limite de 
trente-cinq ans au contrat envisagé46. 

Progressivement, le sujet de la 
municipalisation devient l’affaire des 
éléments les plus radicaux du Conseil, en 
particulier les représentants du Syndicat des 
employés de tramways et du Comité des 
syndicats de la construction. Deux ans avant 
la fin de la Première Guerre mondiale, une 
résolution exigeant la municipalisation est 
écartée au profit des « problèmes présents », 
c’est-à-dire la renégociation éventuelle des 
privilèges de la MTC47. En 191748, le 
CMTM suggère les conditions auxquelles la 
nouvelle franchise des tramways devrait être 
accordée : 

1) Abandon de la MTC de toutes 
autres franchises ou privilèges dans 
l’avenir. 

2) Tarif actuel uniformisé à l’ensemble 
du territoire desservi par la 
compagnie, jours, soirs et nuits. 

3) Dix billets pour vingt-cinq cents 
pour les apprentis et les étudiants. 

4) Construction immédiate d’un métro 

du nord au sud et d’est en ouest. La 
compagnie devrait l’exploiter 
moyennant une somme annuelle qui 
servirait à payer les intérêts, 
l’entretien et l’établissement d’un 
fonds d’amortissement pour l’achat 
éventuel de la compagnie. Les 
pourcentages payés devront être 
déterminés par des experts. 

5) Droit des employés de la MTC de 
faire partie d’un syndicat affilié au 
CMTM. 

6) Pour décongestionner le trafic : une 
ligne de tramways partant du nord 
vers les nouveaux centres 
industriels de Longue-Pointe et 
Maisonneuve, une autre partant 
également du nord pour se diriger 
vers l’ouest et une ligne St-Denis-
Villeray tournant vers l’est en 
suivant la rue St-Catherine. 

Le CMTM passe donc de l’impératif de la 
municipalisation à un repli stratégique 
destiné à régir  la nouvelle franchise, ou 
plutôt à « sauver les meubles » pour les 
usagers. Ce réalisme est principalement 
défendu par Joseph Ainey, un leader 
important au sein du CMTM qui a été élu 
comme contrôleur au Bureau des 
Commissaires (exécutif) en 1910. La même 
année, le CMTM le désigne officiellement 
comme porte-parole à l’Hôtel de Ville49. 
Peu de temps après son assermentation 
comme commissaire, il s’oppose à un 
règlement municipal permettant aux 
automobilistes de circuler sur les voies de 
tramways, empêchant par le fait même 
l’aggravation des retards50. Ainey est 
désormais lié à l’administration quoiqu’il 
continue d’assister à certaines réunions du 
Conseil. Il peut certes apporter des 
informations inédites sur certains dossiers 
chauds, mais en contrepartie, il freine 
l’enthousiasme des délégués favorables à la 
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municipalisation inconditionnelle du service 
des tramways. En 1917, il réitère au CMTM 
l’impossibilité de mener à bien la 
municipalisation de la MTC dans l’état 
actuel des finances municipales51. 

Confrontés à l’impasse des 
négociations en vue d’amender certaines 
clauses de la nouvelle franchise, les 
délégués du Conseil réclament formellement 
de l’Assemblée législative, en 1916, 
l’instauration d’une commission 
indépendante qui agirait comme 
intermédiaire entre la Ville et la MTC lors 
de la renégociation des termes du contrat52. 
Émancipée du politique, cette Commission 
des tramways créée en 1918 obtient le 
mandat de surveiller étroitement les états 
financiers de la compagnie et de proposer 
certaines réformes de son administration. 
Ses trois membres sont nommés par le 
lieutenant-gouverneur du Québec et sont 
rémunérés intégralement aux frais de la 
compagnie. Le CMTM voudrait que la 
Commission contraindre la MTC à orienter 
ses dépenses selon l’intérêt public. 

En 1924, le CMTM envisage la 
création d’une taxe pour l’amélioration du 
transport en commun qui serait défrayée par 
les automobilistes. Ici, les objectifs sont 
doubles : redistribuer le fardeau fiscal du 
transport en commun sur les citoyens plus 
riches et mettre le transport en commun à 
l’avant-scène du développement urbain 
moderne. Cette décision montre que 
l’organisme se positionne en faveur du 
transport en commun plutôt que du transport 
privé. Malheureusement, cette taxe ne verra 
jamais le jour53. 

Diversifier le transport en commun 

À partir des années 1910, le CMTM lance 
l’idée d’un réseau d’autobus qui se 
développerait en parallèle avec celui des 
tramways. En 1919, la MTC met en service 

une première ligne d’autobus sur la rue St-
Étienne. Son succès amène l’établissement 
d’un réseau complet en 1925, au même 
moment que d’autres villes nord-
américaines54. Contrairement au tramway 
qui doit obligatoirement être conduit en 
direction rectiligne, l’autobus peut se 
faufiler plus facilement dans la circulation 
alors que les automobiles commencent à 
encombrer les rues. Affranchi du rail, il 
accroît considérablement la fluidité du 
réseau tout en réduisant de manière 
importante les coûts d’entretien. 

Dans un premier temps, en 1912, le 
CMTM se prononce en faveur de la 
municipalisation du service d’autobus55. 
C’est un moyen de transport implanté 
depuis peu en Europe. Paris est la première 
ville à inaugurer un réseau complet 
d’autobus motorisé en 1905 tandis que 
Berlin et Londres emboîtent le pas en 1907 
et 1909. Le Comité des tramways du 
Conseil craint qu’il soit impossible de le 
municipaliser dans l’éventualité de l’octroi 
d’une franchise à la MTC ou à une autre 
compagnie privée. Rappelons que la fusion 
de 1911 est toujours l’objet d’un débat 
public vigoureux chez les acteurs 
socioéconomiques de la métropole (CMTM, 
Chambre de Commerce, Ligue de Progrès 
civique, Ligue des Propriétaires)56. Pour les 
délégués au Conseil, la municipalisation 
d’un service d’autobus entraînerait le retour 
de la compétition au niveau des transports 
en commun, forçant ainsi la MTC à 
desservir un meilleur service et à réduire ses 
tarifs. 

Sans le sou, l’Hôtel de Ville refuse 
catégoriquement la mise en place d’un 
réseau d’autobus municipal et décide plutôt 
de lancer un appel d’offres à la recherche du 
plus bas soumissionnaire. Le CMTM 
change alors de stratégie et décide 
d’appuyer la décision du Conseil municipal 
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en espérant que le contrat soit remporté par 
une autre compagnie que la MTC. 
L’objectif reste le même, soit de briser le 
monopole du service des tramways en 
rétablissant une certaine forme de 
concurrence. Selon le Conseil, la franchise 
d’autobus ne devrait pas dépasser cinq ans 
et obligerait la compagnie à fixer des tarifs 
généraux de dix billets pour vingt-cinq sous. 
En complémentarité, la compagnie verserait 
10% de ses profits bruts à la Ville de 
Montréal qui serait automatiquement 
emmagasiné dans un fonds d’amortissement 
devant servir à l’achat de la compagnie une 
fois le contrat arrivé à terme57. La création 
d’un réseau d’autobus concurrent 
permettrait non seulement d’abaisser les 
tarifs, mais fournirait également une option 
de transport alternative pour les usagers. La 
MTC remportera néanmoins l’appel d’offres 
de la Ville du fait de l’avantage de contrôler 
le tramway. Il faut dire que la situation n’est 
pas favorable pour les autres compagnies 
soumissionnaires qui font face à un 
monopole bien implanté utilisant une 
technologie reconnue. 

Le subway tel qu’il est nommé par 
les délégués du CMTM au début du siècle 
est un moyen de transport en commun 
rapide permettant d’échapper au trafic 
urbain. À ce niveau, Montréal accuse un 
retard important par rapport aux autres 
métropoles nord-américaines et 
européennes, situation souvent dénoncée par 
le CMTM58. Plusieurs villes ont érigé un 
réseau de transport en commun souterrain 
dès la fin du XIXe siècle et le début du XXe. 
C’est le cas de Londres (1863), Chicago 
(1897), Paris (1900), New York (1904) et 
même Buenos Aires (1913). Pour sa part, 
Montréal n’obtiendra son métro qu’en 1966 
dans un contexte de prospérité économique 
et de densité démographique galopante59. 

Malgré tout, cela n’empêche des 

projets de métro de voir brièvement le jour à 
Montréal au début du XXe siècle, lesquels 
sont fortement appuyés par le CMTM. Dès 
1902, une loi fédérale autorise la Montreal 
Subway Company à construire un réseau 
souterrain des deux côtés du St-Laurent. Le 
projet ne verra jamais le jour pour des 
raisons qui demeurent encore aujourd’hui 
inconnues. Huit ans plus tard, un groupe 
d’hommes d’affaires dirigé par Thomas W. 
Peel tente en vain de former la Montreal 
Underground and Elevated Railway, mais le 
projet de loi est refusé à l’Assemblée 
législative. La même année, la Montreal 
Bridge Company obtient une franchise en 
vue de construire un tunnel reliant Montréal 
à sa rive sud. À l’image des tentatives 
précédentes, le projet avorte 
mystérieusement avant même d’avoir pu 
démarrer. Jusqu’aux années 1950, tout 
projet de métro est systématiquement 
relégué au dernier rang des priorités de la 
Ville pour deux raisons : les finances de la 
Ville ne peuvent absorber les dépenses 
reliées à ces mégaprojets et le pouvoir de 
lobby de la MTC est suffisamment puissant 
pour empêcher la naissance d’un moyen de 
transport concurrent. 

Cinq ans après l’effritement de la 
Montreal Subway Company en 1907, le 
CMTM envisage la construction d’un train 
suspendu ou d’une ligne de métro qui 
démarrerait près du canal Lachine pour se 
rendre à Maisonneuve60. Cette ligne de 
métro relierait les zones industrielles 
(Lachine, Lasalle, Maisonneuve), les 
secteurs résidentiels (Notre-Dame-de-Grâce, 
ville Émard, Verdun, St-Henri, St-Paul, 
Sainte-Cunégonde, Lafontaine, Papineau, 
Hochelaga) et les quartiers commerciaux 
(St-George, St-Laurent, Vieux-Montréal, St-
André, St-Joseph). 

En 1917, le Conseil apporte des 
modifications à ses plans initiaux et propose 
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plutôt un métro en forme de « V » qui 
traverserait en direction rectiligne l’Île de 
Montréal d’une extrémité à l’autre en 
passant par le centre-ville61. L’objectif est 
de désengorger le trafic devenu un enjeu 
urbain à mesure que l’automobile devient de 
plus en plus accessible. Ainsi, les 
travailleurs bénéficieraient d’un réseau de 
transport rapide diversifié tout en échappant 
aux nombreux retards occasionnés par le 
service laborieux de la MTC. 
Malheureusement, le CMTM soumet son 
projet au moment où les rumeurs de tutelle 
commencent peu à peu à se confirmer dans 
les couloirs de l’Hôtel de Ville. Tout comme 
pour le service d’autobus, le Conseil 
envisage d’accorder une franchise à une 
autre compagnie que la MTC en vue de 
restaurer la compétition. Un pourcentage 
indéterminé des redevances serait 
directement acheminé vers un fonds de 
réserve qui, une fois le contrat terminé, 
servirait de mise de fonds à la 
municipalisation de la compagnie62. Le 
projet est finalement relégué aux oubliettes 
par la Ville. Cela n’empêchera pas le 
CMTM de déposer à nouveau un projet de 
métro en 1930, lequel sera également écarté 
par l’administration de Camillien Houde 
alors que la dépression économique sévit63. 

Et le Mont-Royal? 

L’accessibilité de la montagne a toujours 
causé des dissensions importantes au sein du 
CMTM. Tous les délégués s’entendent par 
contre sur le caractère public du Mont-
Royal : « [Le parc du mont-Royal] l’un des 
rares parcs [que la classe ouvrière] a à sa 
disposition pour aller gouter l’air frais et 
prendre un peu de repos les jours de congé, 
durant la belle saison […] La montagne 
appartient aux ouvriers ».64 

Les citoyens plus cossus de 
Montréal disposent de chalets à l’extérieur 

des limites de la Ville (Baie-d’Urfé, Rigaud, 
Pointe-aux-Trembles) et jouissent ainsi 
d’une plus grande diversité de loisirs. Le 
Mont-Royal apparaît comme l’unique lieu 
d’évasion pour les travailleurs montréalais 
qui ne peuvent se payer des voyages ou des 
maisons secondaires en campagne.  

Au début du XXe siècle, les points 
d’accès vers le sommet de la montagne sont 
passablement réduits. En effet, le parc peut 
être atteint au moyen d’une route de terre 
située au versant ouest du Mont-Royal à 
l’intersection du chemin de la Côte-des-
Neiges et du cimetière Notre-Dame-des-
Neiges. À partir de 1885, on retrouve du 
côté est un funiculaire dispendieux dont la 
fiabilité et la sécurité suscitent des 
questionnements. Ce service devient 
rapidement désuet au point où la compagnie 
propriétaire décide, en 1919, de liquider ses 
biens. Peu d’alternatives s’offrent alors aux 
travailleurs montréalais. La location d’un 
cocher s’avère hors de prix et l’escalade à 
pied est hasardeuse. 

Les enjeux liés à la construction 
d’une ligne de tramway sur le Mont-Royal 
opérée par la MSR/MTC divisent les 
délégués au CMTM de 1907 à 1921. Les 
membres favorables veulent que l’ensemble 
des travailleurs aient accès à la montagne 
alors que les délégués opposés pensent 
qu’un achalandage trop élevé menacerait 
l’écologie du Mont-Royal. Un accès trop 
facile hypothéquerait ce seul lieu d’évasion 
pour les travailleurs.  

En 1907, la MSR propose à la Ville 
de Montréal de prolonger la ligne de 
tramway du chemin de la Côte-des-Neiges 
directement à travers le parc du Mont-Royal 
pour rejoindre l’avenue du Parc au versant 
est. Après un long débat, la faction 
écologiste du CMTM réussit à générer un 
consensus en vue de s’opposer aux plans de 
la compagnie. Jusqu’à l’arrêt définitif du 
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funiculaire, en 1919, le Conseil demande 
plutôt à la Ville de municipaliser la 
compagnie afin de réduire les tarifs et 
fournir un moyen d’accéder au sommet par 
le versant est. Il en profite également pour 
dénoncer le fait que la compagnie 
propriétaire du funiculaire ne verse aucune 
taxe à la Ville alors qu’elle utilise le sol 
municipal de la même manière que les 
autres compagnies de services publics65. 

Jusqu’aux années 1920, le Conseil effectue 
un pouvoir de lobby suffisant auprès des 
autorités municipales pour bloquer le projet 
de la compagnie. La MSR/MTC décide 
alors de ceinturer le Mont-Royal à l’est 
(avenue du Parc), au sud (boulevard 
Dorchester), à l’ouest (chemin de la Côte-
des-Neiges), au nord-ouest (avenue 
Maplewood) et au nord-est (chemin de la 
Côte-St-Catherine).  

 

Carte 4 : Prolongement du réseau de tramways et d’autobus sur le Mont-Royal 
et aux alentours, 1908-1930 

 
Source : Archives de la Société des transports de Montréal (STM). Rapports annuels de la Montreal Street 

Railway et de la Montreal Tramway Company, 1908-1930. Conception libre à partir d’une carte en date de juillet 
2013. 

Légende : 
1908-1916  
1916-1920 
1920-1924 
1924-1926 (tronçon abandonné en 1929) 
1926-1929 (ligne d’autobus) 

                1929-1930 

En 1919, le CMTM propose de nouveau la municipalisation du funiculaire alors en 
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processus de liquidation, mais la Ville 
repousse l’idée66. Rappelons qu’entre 1918 
et 1921, la Ville de Montréal est mise sous 
tutelle par l’Assemblée législative et que la 
Commission administrative limite au 
minimum les dépenses municipales. De 
plus, des « rapports d’experts » démontrent 
que le funiculaire du Mont-Royal est devenu 
dangereux et inadapté à l’achalandage prévu 
s’il est municipalisé67. Il sera 
progressivement démoli au début des années 
1920. 

En 1921, le débat entre les deux 
factions revient à l’ordre du jour lorsqu’une 
lettre de la Ligue des Propriétaires demande 
au CMTM de se prononcer sur l’opportunité 
d’établir une ligne de tramways ou 
d’autobus sur la montagne68. Cinq ans plus 
tard, la MTC soumet de nouveaux plans à la 
Ville de Montréal. Elle suggère de 
contourner le parc à partir de l’intersection 
du Parc/Mont-Royal pour permettre 
d’accéder au Lac aux castors en quelques 
minutes de marche. Le circuit terminerait sa 
course en rejoignant le cimetière Notre-
Dame-des-Neiges du côté ouest. Satisfait du 
compromis, le CMTM se range finalement 
en faveur du projet pourvu qu’aucun 
prolongement futur de la franchise ne soit 
ajouté69. La MTC s’engage aussi à intégrer 
le réseau de la montagne au tarif uniforme 
des usagers. Cette ancienne ligne de 
tramways demeure encore aujourd’hui le 
tracé pour accéder au sommet de la 
montagne via la voie Camillien Houde et le 
chemin Remembrance. 

******************** 

Le temps est désormais venu de dresser le 
bilan des initiatives du CMTM en regard du 
transport en commun. Comme nous l’avons 
vu, la municipalisation des tramways 
occupe une place importante parmi les 

revendications du Conseil, car le transport 
en commun fait partie de la vie quotidienne 
des travailleurs. En réclamant sa 
municipalisation, le Conseil veut en 
démocratiser sa propriété et son 
fonctionnement. Elle représente une 
composante fondamentale du programme 
social-démocrate des syndicats 
internationaux montréalais. Mais, force est 
de constater que le CMTM a échoué dans la 
majorité de ses réclamations auprès de la 
compagnie de tramways et de la Ville de 
Montréal. Les tarifs continuent de grimper 
malgré ses protestations, les nouvelles 
lignes se font rares et tardives et 
l’encombrement s’est aggravé. La 
municipalisation du service ne se produira 
que très tard, en 1951, dans un contexte fort 
différent de celui qui prévalait au début du 
siècle. Il faut dire que les plaintes et les 
réclamations du Conseil ont émergé dans un 
contexte financier extrêmement délicat à 
l’Hôtel de Ville. 

Le principal héritage du CMTM 
réside dans ses dénonciations récurrentes 
des abus de la compagnie de tramways, 
mettant en évidence l’inaptitude et 
l’inefficacité des services municipaux 
détenus par le secteur privé. Il aura inculqué 
aux Montréalais les composantes d’un 
service de transport en commun efficace et 
accessible et répandu l’idée que les services 
doivent être pris en charge par la Ville de 
Montréal. La municipalisation du transport 
en commun à Montréal se fait sur le tard, 
mais elle a tout de même été concrétisée. 
Sur d’autres enjeux, le Conseil a néanmoins 
obtenu plus de succès puisque la Ville a 
municipalisé complètement le service 
d’aqueduc en 1928 et le gouvernement du 
Québec a nationalisé le gaz et l’électricité 
en 1944. 
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Le 18 janvier 1930, le journal The Worker 
titrait en première page, « Jobless of 
Montreal Organize Under Lead of 
Communist Party »1. Cet article est le 
premier d’une longue série d’appels 
adressés aux sans-emploi de Montréal par la 
presse du Parti communiste du Canada 
(PCC).  Cependant, il faudra plus que des 
slogans pour que les sans-travail 
montréalais se décident à lutter pour 
l'amélioration de leurs conditions de vie. De 
1930 au milieu de l'année 1932, le 
mouvement peine à émerger et se constitue 
essentiellement autour de rassemblements et 
de manifestations sans lendemain. Réalisant 
l’échec de sa stratégie initiale, le PCC se 
tourne, au printemps 1932, vers des 
revendications concernant les conditions 
immédiates de la classe ouvrière et 
entreprend un travail de terrain dans les 
quartiers ouvriers de la région montréalaise. 
Dès lors, les sans-emploi s’approprient les 
revendications et les moyens de lutte et 
investissent les différentes organisations de 
masse qui se mobilisent sur l’enjeu du 
chômage. Bien entendu, ce n’est pas 
l’ensemble des sans-travail, ni même la 
majorité d’entre eux qui décident de résister. 

Cependant, leur mouvement dérange 
comme en témoigne la répression que l’État 
lui oppose. Les historiens et les historiennes 
se sont très peu intéressés aux luttes des 
sans-travail urbains au Québec et au 
Canada, et à la contribution du PCC au 
mouvement dans les années 19302. Cet 
article a donc pour objectif d’étudier 
certaines facettes de la mobilisation des 
sans-travail de la région de Montréal entre 
1930 et 1935. 

Dans la foulée du développement 
industriel au Canada et au Québec, et de 
l’urbanisation qui s’ensuit, de plus en plus 
de travailleurs et de travailleuses deviennent 
victimes des aléas du capitalisme. Suite au 
krach boursier de 1929, le chômage de 
masse devient une réalité et est le plus grand 
enjeu auquel doit faire face la classe 
ouvrière canadienne durant l'entre-deux-
guerres3. Il faut voir la Grande Dépression 
comme l’aboutissement d’une succession de 
crises qui marque la période historique du 
capitalisme monopolistique et qui débute 
dans la décennie 1830 au Canada4. Au 
niveau social et politique, l'agitation qui suit 
la fin de la guerre de 1914-1918 et la 
Révolution russe de 1917 va reprendre dans 
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les années 1930. En Amérique du Nord, 
l'affrontement de classe de 1919-1920, entre 
le prolétariat et la bourgeoisie, n'a d'égal que 
celui de 1930-19355. Cette agitation permet 
la diffusion d’idées de gauche et d’extrême 
gauche. Le chômage de masse et les luttes 
qu'il engendre, dans les années 1930, 
marquent un moment de rupture au sein de 
la classe ouvrière quant à la logique qui vise 
à diviser les travailleurs salariés et les 
travailleurs non-salariés sur la base 
d'intérêts qui seraient divergents6. Le 
contexte socio-économique de l'entre-deux-
guerres, et plus spécifiquement de la Grande 
Dépression, est donc un terreau fertile pour 
l'émergence d'un mouvement des sans-
emploi organisé sur fond d’idées radicales 
de gauche7. 

Contexte historique 

Le Canada est un des pays occidentaux les 
plus durement touchés par la Crise. Le 
Produit national brut plonge de 29% en 
dollars constants entre 1929 et 19338. Au 
plus fort de la Dépression, dans l'année 
1932-1933, on compte 800 000 personnes 
sans travail9. Le taux de chômage passe de 
4,2% en 1929 à 12,9% en 1930, pour 
finalement atteindre 27% en 193310. Au 
Québec, le nombre total des salariés 
diminue de 25% de 1929 à 1933. Le 
montant total des salaires versés chute de 
40%11. Montréal est la ville la plus touchée 
par la Crise. Dans la métropole, on compte 
60 000 sans-travail en 1933. En tenant 
compte des personnes dépendantes des 
travailleurs et des travailleuses en chômage, 
il y a un total de 250 000 personnes qui sont 
affectées par les pertes d’emploi, soit plus 
ou moins le tiers de la population12. « La 
crise signifie donc une plus grande 
exploitation des ouvriers, surtout des 
manœuvres, des non spécialisés, de la main-
d'œuvre féminine, des jeunes, enfin de tous 
ceux qui sont facilement remplaçables »13. 

Au début des années 1930, les sans-
travail sont toujours jugés responsables de 
leur sort. L'État privilégie les programmes 
de colonisation et les secours directs pour 
remédier aux effets de la Crise. Le retour à 
la terre est supporté par les élites et les 
intellectuels traditionalistes. Au niveau 
idéologique, ces derniers, à travers la 
CTCC, proposent aussi l'organisation 
corporatiste de la société et de l'État pour 
atténuer les dérives du capitalisme et 
préserver la paix sociale. Le climat social à 
Montréal est particulièrement tendu dans les 
années 1930. « Ce phénomène n'est 
évidemment pas propre à Montréal, mais il 
y prend des dimensions particulières, 
compte tenu de la composition ethnique et 
sociale de la population et de la sévérité du 
chômage »14. 

De 1929 à 1933, les effectifs 
syndicaux reculent de près du tiers. Le 
chômage de masse crée une immense 
réserve de main-d’œuvre et sape le pouvoir 
de négociation des syndicats dans les 
entreprises. En 1931, les syndicats 
représentent environ 9% de la population 
active non agricole15. Les syndiqués 
québécois se retrouvent dans la très grande 
majorité au sein de deux organisations16. 
D’un côté, les syndicats internationaux 
affiliés à l’American Federation of Labor 
(AFL) pratiquent un syndicalisme de métier 
et sont regroupés au Canada au sein du 
Congrès des métiers et du travail du Canada 
(CMTC). Ils regroupent 56% des syndicats 
québécois en 193117. Cette organisation 
perce difficilement à l’extérieur de la 
métropole18. Le CMTC base essentiellement 
sa stratégie sur le rapport de force entre 
travailleurs et patrons au sein des entreprises 
et par corps de métier. Il se méfie de 
l’intervention de l’État quant à la 
règlementation des relations de travail. Cette 
méfiance s’apaisera cependant au cours des 
années 193019. L’autre acteur syndical 
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important est la Confédération des 
travailleurs catholiques du Canada (CTCC) 
qui s’appuie sur la doctrine sociale de 
l’Église et cherche à harmoniser les 
relations entre le Capital et le Travail. Elle 
est mieux implantée à l’extérieur de 
Montréal et recrute essentiellement les 
travailleurs canadiens-français qui 
composent une partie importante de la main-
d’œuvre semi-qualifiée et non qualifiée 
délaissée par le CMTC. Elle connaîtra une 
croissance importante dans la deuxième 
moitié des années 193020. Il faut aussi 
souligner que les principales centrales 
syndicales canadiennes ne développent 
aucune stratégie pour organiser leurs 
anciens membres en chômage21. 

Suivant la politique de « classe 
contre classe » de l'Internationale 
communiste, le PCC fonde la Ligue d'unité 
ouvrière (LUO) en 1929. Bien que 
marginale numériquement, elle réussit à 
s'implanter au Québec principalement dans 
l'industrie du textile et dans le domaine 
forestier22. Selon Claude Larivière, cette 
dernière est la seule organisation à afficher 
« un programme résolument progressiste » 
dans le paysage syndical montréalais et 
québécois de l'époque23. La LUO est aussi le 
seul syndicat à accepter des délégations de 
chômeurs lors des réunions et exige la mise 
sur pied d'un régime d'assurance-chômage à 
caractère non contributif24. 

Les communistes sont les premiers 
à tenir une assemblée de sans-travail à 
Montréal au début de la Dépression25. Ils 
sont aussi actifs dans de nombreux comités 
de sans-emploi dans les quartiers et 
contribuent à en mettre d'autres sur pied. Ils 
ne sont cependant pas les seuls à agir sur ce 
terrain. Sans entrer dans les détails, nous 
retrouvons aussi du côté gauche du spectre 
idéologique l'Association Humanitaire (AH) 
et l'Université Ouvrière, qui se mêlent aux 

mobilisations organisées par les 
communistes, ainsi que la Co-operative 
Commonweatlh Federation qui se retrouve 
en compétition et en opposition avec le PCC 
pendant une partie importante de la période 
étudiée26. À droite, on retrouve les clubs 
ouvriers regroupés à partir de 1929 dans la 
Fédération des Clubs Ouvriers de la 
Province de Québec. Ces clubs sont 
essentiellement composés d'éléments 
conservateurs qui expriment certaines 
sympathies fascistes à partir de 193227. 

Pour saisir la signification générale 
du mouvement dans la période 1930-1935, 
il faut tenir compte que par nécessité la lutte 
est principalement menée au niveau local, 
mais s’inscrit dans un cadre pancanadien28. 
C’est dans ce contexte que le PCC cherche à 
structurer un mouvement des sans-emploi à 
l’échelle du Canada. Le parti met en 
application les grandes lignes adoptées par 
le 10e Plenum du Comité exécutif de 
l’Internationale communiste et fait de la 
cause des sans-travail son principal cheval 
de bataille29. De 1930 au début de 1932, 
c’est la National Unemployed Workers 
Association (NUWA) qui est responsable de 
la mobilisation des sans-emploi. À partir du 
printemps 1932 et jusqu’en 1935, la tâche 
est confiée au National Council of 
Unemployed Councils (NCUC), deux 
organisations associées au PCC. 

Contrairement au discours dominant 
de l’époque, le PCC ne voit pas le chômage 
comme un phénomène relevant de la 
responsabilité individuelle. Il martèle que la 
production de la richesse provient du labeur 
de la classe ouvrière et qu'elle est donc 
pleinement en droit de vouloir en 
bénéficier30. On répète aussi qu’il est 
illusoire de croire que sans mobilisation 
massive, l’État et la bourgeoisie répondront 
aux exigences et aux besoins des sans-
emploi31. Un autre aspect important du 
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discours est l’unité de classe entre ouvriers 
et ouvrières d’origines ethniques différentes, 
mais aussi entre salariés et sans salaire. Cet 
enjeu est soulevé dans les pages de l'organe 
du PCC, le Worker32, à maintes reprises tout 
comme dans les documents du NCUC33. 
Jusqu’à la pétition de 1931, pour exiger la 
mise sur pied d’un programme d’assurance-
chômage à caractère non contributif, le parti 
met l’accent sur le slogan « work or full 
maintenance » et revendique une somme de 
25$ par semaine par sans-emploi34. 
Cependant, cette revendication semble 
farfelue pour bien des sans-travail, comme 
le souligne le militant communiste 
montréalais Dave Chalmers35. À partir de 
1932, le PCC relègue en arrière-plan cette 
demande pour se concentrer sur les 
problèmes quotidiens des sans-travail et de 
leurs familles36. Les revendications touchent 
différents aspects de la vie ouvrière : 
secours, logement, transport, services 
médicaux, travaux forcés, gestion de 
l’administration des secours, la 
discrimination contre les militants, le droit à 
des espaces de rassemblement, la 
déportation des sans-emploi d’origine 
étrangère, etc.37. 

Au cours de sa période d’activité, la 
NUWA cherche surtout à recruter des 
militants chez les jeunes chômeurs 
célibataires et itinérants. Cette action est 
motivée par l'expérience de Vancouver et de 
la côte ouest, où ils sont jugés plus aptes à 
l’action radicale et aux combats de rue 
contre les forces de l’ordre38. Cette 
prédisposition à la confrontation ouverte se 
manifeste aussi à Montréal lors de certaines 
assemblées39. Cependant, cette approche ne 
porte pas ses fruits et le recrutement des 
jeunes chômeurs célibataires est un échec 
comme le confirment les tentatives de 
recrutement dans les refuges montréalais au 
début de la Dépression40. Suite à 
l’incapacité de maintenir un mouvement qui 

perdure dans le temps, notamment au 
Québec et en Ontario, l’organisation revoit 
sa stratégie initiale et fonde le NCUC en 
mars 1932. 

La nouvelle approche se veut moins 
maximaliste et moins sectaire. Elle permet 
de former des alliances locales avec d’autres 
groupes qui ne sont pas dans la sphère 
d’influence du PCC. On convainc alors les 
sans-emploi qu’ils n’ont pas besoin d’être 
communistes pour joindre les conseils de 
rue et de quartier41. Dorénavant, l’objectif 
est donc de créer une organisation flexible 
qui se décline à plusieurs niveaux. L’idée 
maîtresse n’est plus de créer une structure 
regroupant un maximum d’adhérents, mais 
de déployer un front uni d’action des 
travailleurs et des travailleuses à la base, et 
ce, au-delà des sympathies politiques ou de 
l’appartenance formelle à une organisation. 
Le noyau de cette structure 
organisationnelle est le Block Committee 
(que nous traduisons par « comité de rue »). 
Le comité de rue « strive to embrace all the 
workers within a given block or similar 
area, who agree with each other to take joint 
action on the needs of any or all the 
unemployed in their area […] » peu importe 
qu’ils soient membres ou non de celui-ci42. 
Ce dernier élit ses responsables et nomme 
les délégués pour le représenter au niveau 
du quartier. La principale tâche des comités 
est de recueillir les griefs des sans-emploi et 
d’agir pour remédier à la situation. À travers 
leurs actions, les comités de rue et de 
quartier doivent aussi développer le travail 
collectif ainsi que le leadership des sans-
travail, tout en travaillant vers l’unité 
d’action entre travailleurs salariés et 
travailleurs sans salaire. Finalement, ils 
doivent servir comme lieu d’éducation 
populaire, ainsi qu’organiser la vie sociale 
de la communauté43. 
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La NUWA et les débuts difficiles du 
mouvement à Montréal (1930-1932) 

Bien que le chômage frappe de plein fouet 
la classe ouvrière montréalaise, la résistance 
aux effets de la Crise est faible entre 1930 et 
1932. Les sans-emploi semblent quelque 
peu apathiques à la lutte collective. Malgré 
tout, une certaine agitation règne sur le 
terrain et les autorités craignent la 
mobilisation, même timide, de la classe 
ouvrière montréalaise, qui se signale à 
l'occasion de quelques manifestations et 
assemblées publiques. 

En 1930 et 1931, les pages du 
Worker regorgent de faits divers dépeignant 
la misère et les drames humains à Montréal 
(cambriolages, village de fortune dans une 
décharge municipale, squatters sur le Mont-
Royal, décès dans les refuges, favoritisme et 
despotisme de la part des gestionnaires des 
secours, etc.)44. À travers ces exemples, le 
PCC cherche à démontrer la nécessité de 
l’organisation active des sans-travail. Au-
delà des objectifs de propagande, de tels 
événements démontrent l’insuffisance des 
mesures publiques pour contrer les effets de 
la Dépression. De plus, ces cas laissent 
entendre que de nombreux sans-emploi 
préfèrent recourir spontanément à des 
actions individuelles et à la débrouillardise, 
plutôt qu’à l’action collective. 

La composition ethnolinguistique de 
la région de Montréal est unique au Canada. 
La population francophone y est de loin 
majoritaire. C’est donc elle qui est 
numériquement la plus affectée par les 
effets de la Crise. Comme le souligne 
Bernard Dansereau, le PCC fait figure 
d’intrus dans le paysage du mouvement 
ouvrier québécois45. Cette culture politique 
est assez nouvelle pour la classe ouvrière 
canadienne-française, contrairement à 
l'expérience du mouvement socialiste vécue 
au sein de certaines communautés issues de 

l'immigration46. Le parti ne compte que 20 
membres francophones au Québec en 
193047. Il est donc difficile de trouver des 
organisateurs aguerris pour mobiliser les 
sans-travail canadiens-français. Cependant, 
ces derniers ne sont pas totalement 
indifférents aux appels lancés par le parti. 
Selon le Worker, ils composent la large 
majorité des sans-emploi présents lors de 
plusieurs assemblées et manifestations48. 
Bien entendu, il faut faire preuve de 
discernement face à de telles affirmations. 
Néanmoins, elles démontrent la volonté des 
communistes à rejoindre les sans-emploi 
francophones. 

La religion catholique et ses 
structures d’encadrement de la classe 
ouvrière peuvent aussi s’avérer un obstacle 
majeur. Ceci peut être observé lors d’une 
assemblée de la Ligue des Citoyens de 
Lachine où un groupe de sans-emploi de 
Verdun est présent afin de convaincre leurs 
camarades canadiens-français de se joindre 
au mouvement49. Le discours militant du 
porte-parole de la délégation est loin de 
faire l’unanimité et suscite de vives 
réactions. Plusieurs chômeurs évoquent 
ouvertement le danger de se solidariser avec 
d’autres nationalités, cultures et religions50. 
Cependant, une partie des travailleurs 
affirment qu’ils en ont assez des sermons 
auxquels ils ont droit tous les dimanches à 
l’Église et qu’il est temps de passer à 
l’action. Ces divergences d'opinions 
démontrent que ce n'est pas l’ensemble des 
chômeurs canadiens-français, mêmes 
catholiques et pratiquants, qui est rébarbatif 
à l’action. Certains d'entre eux affichent une 
volonté de rompre avec la passivité prônée 
par les organisations ouvrières catholiques. 
La langue, l'origine ethnique et la religion  
sont donc des enjeux importants et affectent 
la construction du mouvement. Cependant, 
comme le souligne Lorne Brown : « [the] 
organized unemployed movement played a 
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significant role in bringing people of 
different national backgrounds together 
when there were some who would have 
divided them against themselves »51. 

De janvier 1930 à mars 1932, les 
interventions du PCC et de la NUWA sont 
avant tout constituées de mots d’ordre, de 
slogans et d’appels à des manifestations qui 
sont généralement sans lendemain. Le tout 
s'inscrit dans une démarche très centralisée. 
Les sans-travail de Montréal répondent 
timidement à ces appels, ayant de la 
difficulté à se reconnaître dans les 
revendications et à s’approprier la lutte. 
Huit manifestations et 11 assemblées ont 
lieu entre le 4 janvier 1930 et le 7 février 
193252. Bien qu’il existe une organisation 
centralisée de sans-emploi dans la région de 
Montréal, elle ne semble pas être en mesure 
de s’appuyer initialement sur des groupes 
locaux de sans-travail dans les quartiers et 
les banlieues afin de dynamiser le 
mouvement. 

Dave Chalmers, membre du PCC et 
un des principaux organisateurs du CSEM, 
en fait le constat dès septembre 193053. Ses 
critiques se poursuivent à la fin de l’année. 
Il dresse un bilan négatif du travail auprès 
des sans-emploi à Montréal54. Selon lui, ces 
difficultés organisationnelles se résument en 
trois points. Le premier est l’impossibilité 
de maintenir une structure permanente 
réussissant à mobiliser plus que quelques 
centaines de sans-travail lors de 
manifestations sans lendemain, alors que la 
ville compte plus de 75 000 sans-emploi. 
Deuxièmement, les chômeurs et ne 
s’identifient pas aux revendications, slogans 
et mots d’ordre, car ils sont perçus comme 
irréalistes ou ne sont carrément pas compris. 
Finalement, les militants du parti à Montréal 
n’ont pas une approche saine et productive 
quant au travail à effectuer. Pour remédier à 
la situation, Chalmers annonce qu’il a été 

décidé par le groupe de Montréal de mettre 
sur pied des comités dans les institutions et 
lieux fréquentés par les sans-emploi. Ces 
comités ont pour fonction de colliger les 
griefs des sans-travail afin de formuler des 
revendications qui rejoignent leurs besoins 
immédiats, propager la nécessité d’un 
mouvement fort et attirer les usagers et 
usagères des différentes institutions de 
secours aux assemblées, réunions et 
manifestations. Cependant, ces pratiques 
sont mises en application que très 
timidement en 1931 et ne se généraliseront 
pas avant le début de l'année 1932. Au-delà 
de ces constats, il faut aussi tenir compte 
qu'une vague d’arrestations frappe les 
militants montréalais. La police procède à 
l’arrestation de 27 militants ouvriers entre 
novembre 1930 et février 193155. 

La fin de l’année 1930 et le début de 
l’année 1931 marquent le début d’une forte 
campagne anticommuniste. Cette situation 
est paradoxale, car le mouvement des sans-
emploi et les communistes ne sont pas alors 
en posture de confronter l’État de manière 
soutenue. La police de Montréal, la presse et 
le clergé lancent une offensive dès 
décembre 1930. Le discours 
anticommuniste et les arrestations ont sans 
aucun doute un effet dissuasif chez les 
militants communistes francophones et les 
sans-emploi qui sympathisent avec le 
mouvement. D'ailleurs, l’arrestation et la 
condamnation des huit dirigeants du parti à 
Toronto en août 1931 provoquent une vague 
de désaffection chez les militants 
francophones montréalais56. Manifester peut 
être aussi une expérience périlleuse. La 
police montréalaise, à la demande des 
autorités municipales et provinciales, 
réprime systématiquement les 
manifestations. Du côté des forces de 
l’ordre, on ne lésine pas avec l’utilisation de 
la force : chevaux, motocyclettes, 
matraques, agents en civil et en uniforme. 
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Les sans-emploi doivent donc s’attendre à 
subir une répression violente à chaque 
démonstration publique. La réponse 
répressive des autorités freine sans aucun 
doute la mobilisation, sans pour autant y 
mettre fin. 

Bien que l’on observe une certaine 
accalmie dans la deuxième partie de l’année 
1931, alors que les énergies sont surtout 
concentrées autour de la défense des 
militants accusés, les manifestations 
reprennent en janvier 1932. Le 25 janvier, le 
CSEM compte envoyer une délégation afin 
de présenter les revendications des sans-
emploi au Conseil municipal (cinq militants 
syndicaux des métiers du bâtiment et des 
chemins de fer, ainsi que quatre délégués 
représentant des groupes locaux de sans-
emploi). Une manifestation est aussi appelée 
en appui. Quelques jours auparavant, 
Camillien Houde, le maire de Montréal 
déclare à la radio et dans la presse qu’il ne 
rencontrera aucun délégué et qu’aucune 
manifestation ne sera tolérée57. Néanmoins, 
une foule de 4000 personnes se rassemble 
au square Victoria à midi et fait face aux 
charges de la police. Pendant ce temps, le 
Conseil municipal reçoit la délégation de 
sans-travail malgré les déclarations 
précédentes du maire58. Ce renversement de 
situation démontre qu’un certain rapport de 
force face à l'administration montréalaise 
s'instaure peu à peu à la faveur du 
mouvement. Ceci annonce l'ampleur des 
événements qui ont cours lors des trois 
années suivantes. 

Le Front uni, les luttes et les solidarités 
(1932-1935) 

Suite à la vague de répression de 1931 et 
1932 à Montréal, l’activité du parti auprès 
des sans-emploi connaît une pause. La 
reprise de la lutte et les nouvelles tactiques 
organisationnelles connaissent leurs débuts 

dans la métropole en mai et juin 1932 : 
« After a period of inactivity the Montreal 
Unemployed Central Council has again 
started to work among the unemployed, but 
this time paying more attention to the 
residents »59. On affirme qu'« [e]verything 
possible will be done to link up the 
unemployed from all parts of the city into 
one big movement for Non-Contributory 
Unemployment Insurance and immediate 
cash relief »60. On annonce également la 
création de comités de rue mieux 
structurés61. Le 31 mai est créée la section 
montréalaise de la Ligue des vétérans de la 
classe ouvrière (The Working Class Ex-
Servicemen’s League). Le PCC craint 
particulièrement que cette catégorie de sans-
emploi soit attirée par des groupes 
profascistes et vienne à servir de fier-à-bras 
contre les travailleurs et les sans-travail. 
Selon le Worker, le recrutement va bon train 
et la nouvelle section est composée 
majoritairement de Canadiens français62. Le 
9 juillet 1932 se déroule la Conférence 
économique de Montréal, parrainée par le 
CSEM, en prévision de la Conférence 
économique des travailleurs prévue à 
Ottawa en août. La rencontre de Montréal 
est qualifiée de succès. Des organisations de 
sans-emploi de Verdun, Lachine, Ville-
Émard, Rosemont et de plusieurs quartiers 
de Montréal sont alors réunies. Plusieurs 
représentants de syndicats sont aussi 
présents. Au total, plus de 100 délégués 
participent à la réunion63. 

Le Conseil central des sans-emploi 
de Montréal (CCSEM) se forme en 
décembre 1932. Il vise à fédérer les 
différents conseils locaux et les différentes 
organisations qui veulent lutter sur la 
question du chômage. Lors de la première 
réunion, 12 conseils de sans-emploi de 
quartier sont représentés, ainsi que huit 
syndicats locaux et 18 autres organisations 
diverses (dont un bon nombre 
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d’organisations de masse du PCC)64. Le 
mouvement obtient une petite victoire au 
début de l’année 1934. Le 10 janvier, les 
sans-emploi reçoivent dorénavant les 
secours sous forme d’argent au lieu de 
bons65. Selon le Worker, Montréal est le 
premier grand centre à accorder une telle 
mesure. Pour S. Sula, secrétaire national du 
NCUC, cette victoire donne l’exemple à 
suivre pour le mouvement ailleurs au 
Canada66. En janvier 1934, le PCC tient 
deux soirées commémoratives pour la mort 
de Lénine dont, pour la première fois, une 
spécifiquement adressée aux travailleurs et 
travailleuses francophones67. 

La grève des midinettes d'août et de 
septembre 1934 nous fournit un exemple de 
solidarité entre travailleuses et travailleurs 
salariés et les sans-emploi. Ce conflit de 
travail, initié par la Ligue d’unité ouvrière 
(LUO), touche 4000 travailleuses et 
travailleurs de la confection de vêtements 
pour dames (principalement d'origines juive 
et canadienne-française et en majorité des 
femmes)68. Le 25 août 1934, un individu à 
la solde des patrons se rend au bureau de 
secours du district de St-Michel où il recrute 
huit chômeurs sans les aviser de leurs 
éventuelles fonctions. Une fois arrivé devant 
les piquets de grève, on leur demande d'agir 
comme fier-à-bras pour permettre l'entrée 
des briseurs de grève. Ils refusent sur le 
champ et accusent l'échevin local Dave 
Rochon d'être derrière cette manœuvre69. 

Dans une lettre datée du 2 
septembre adressée au Worker, l'échevin nie 
les faits et affirme qu'il s'agit d'une 
campagne de calomnies à son égard. En 
signe de bonne foi, le journal publie la lettre 
en question et joue la carte de la neutralité 
en affirmant que c'est aux travailleurs de St-
Michel de résoudre cette question et de 
décider de l'attitude à adopter face à leur élu 
municipal70. À la réunion du 19 septembre, 

le Club ouvrier indépendant de St-Michel 
adopte une résolution à 25 contre 11 afin de 
joindre les rangs de la LCDO71. Le 27 
septembre, Rochon s'oppose à la résolution 
et menace le Club de le priver d'accès à ses 
locaux. Une partie des sans-emploi quittent 
alors l'organisation et forme une section de 
la LCDO dans St-Michel qui compte 101 
membres à sa fondation72. Cet événement 
démontre en partie comment les chômeurs 
expriment leur solidarité auprès des 
grévistes en refusant de servir de briseurs de 
grève73. Bien qu'il ne mentionne pas le rôle 
des sans-travail au cours du conflit, 
l’historien John Manley souligne que la 
grève des midinettes, malgré un échec 
apparent à l'égard de ses objectifs initiaux, 
est un tournant quant au développement de 
la solidarité de classe à Montréal. Ce conflit 
de travail permet d'assister à une 
solidarisation entre le prolétariat juif et le 
prolétariat canadien-français74. 

Un peu plus tard, le 15 novembre 
1934, une manifestation de 1000 sans-
emploi canadiens-français prend forme 
devant l’Hôtel de Ville75. Au même 
moment, une délégation composée 
exclusivement de militants francophones 
rencontre le Conseil exécutif. Elle est 
formée de Charles E. Perry76 (Conseil des 
chômeurs de Montréal Nord), Louis 
Brouillette (AH), Jean Charpentier (pour les 
jeunes sans-emploi), J. O. Bédard et Hertel 
Larocque. Le rapport de la Gendarmerie 
Royale du Canada (GRC) sur l'événement 
est assez instructif. On y apprend que le 
CCSEM regroupe désormais 27 associations 
de sans-emploi, dont l’AH et des comités de 
quartier77. La note conclut que des éléments 
communistes sont derrières la manifestation 
et que cette dernière « was the most 
significant unemployed demonstration that 
has been staged in Montreal and it is an 
indication that the Communists are getting a 
grip on the French-Canadian masses »78. 
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L’auteur du rapport exagère quelque peu. 
Cependant, certains indices démontrent 
qu’en 1934, cette portion de la classe 
ouvrière montréalaise est de moins en moins 
indifférente au mouvement des sans-emploi 
proposé par les communistes. 

Le 22 octobre, les locaux de la 
section francophone du CCSEM sont établis 
au 7396 rue St-Hubert. Cette section se 
développe autour de sa propre plateforme de 
revendications, qui rejoint les grandes lignes 
du mouvement, et elle produit son propre 
matériel de propagande79. En décembre 
1934, le CCSEM revendique 16 360 
membres dans la région de Montréal. 
Charles Perry, issue du mouvement de 
Montréal-Nord, et organisateur de la section 
francophone du CCSEM, est élu président 
de l'organisation80. Cependant, l’événement 
de 1934 qui démontre le plus l’évolution 
positive du mouvement des sans-emploi et 
son influence croissante chez les Canadiens 
français est sans aucun doute la visite de 
Tim Buck à Montréal suite à sa libération du 
pénitencier de Kingston. 

Le 28 décembre, le Stade De 
Lorimier est plein à craquer et on refuse 
même des gens à l’entrée. La foule est 
évaluée à 8000 personnes par le Worker et à 
10 000 par la GRC81. En comparaison, le 
même événement attire une foule de 17 000 
personnes au Maple Leaf Gardens de 
Toronto quelques jours auparavant82. La 
police estime que c’est le plus important 
événement communiste à s’être tenu à 
Montréal. Selon la GRC, les Canadiens 
français composent plus ou moins la moitié 
des participants. On souligne que de 
nombreux discours sont prononcés par des 
militants francophones dans leurs langues. Il 
en est ainsi des discours de Louis 
Brouillette, Mme Lebrun et d’Émile Godin 
qui parlent respectivement au nom des sans-
travail, des femmes de la classe ouvrière et 

de l’Association humanitaire. Tim Buck 
débute même son discours en français. 
L’ensemble des différentes organisations du 
Front uni semble aussi fortement représenté. 
On décrit l’assistance comme étant 
survoltée et enthousiaste. L’Internationale 
est chantée à quelques reprises83. 

La forte présence de Canadiens 
français démontre que le parti et ses 
organisations affiliées réussissent à défier 
l'obstruction politico-légale du 
gouvernement provincial et « just about 
achieved the level of public activity and 
recognition that had established de facto 
legality elsewhere in Canada »84. Le travail 
à la base, tant au niveau de l'organisation, 
des revendications, que l’approche moins 
sectaire de la période NCUC, s'avère 
efficace et attire des centaines de 
travailleurs canadiens-français au sein du 
mouvement. Le discours voulant qu’il ne 
soit pas nécessaire d’être communiste pour 
participer à la lutte semble aussi porter ses 
fruits. Alors que la mobilisation prend un 
caractère plus massif, une culture de 
solidarité prend forme chez les sans-travail 
montréalais85. Voyons maintenant comment 
ce phénomène se manifeste au sein de la 
lutte pour logement. 

L’enjeu du logement devient central 
à Montréal au plus fort de la Crise en 1932 
et 1933. Dès la fin de l’année 1931, le PCC 
et les organisations de sans-emploi tentent 
de faire de cet enjeu un axe majeur de lutte. 
Le 17 décembre 1931, la Ligue du Travail 
Féminin tient une première assemblée 
publique sur le sujet à la Salle Prince 
Arthur. On y dénombre entre 500 et 1000 
résidents du quartier St-Louis. L’objectif est 
de mettre sur pied un comité de locataires. 
Un comité est élu et l’assemblée adopte une 
série de revendications relatives à la 
question du logement86. On annonce que les 
militants feront du porte-à-porte dans le 
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quartier dans le but d’organiser les résidents 
rue par rue. Si l’initiative s’avère efficace, 
cette forme d’organisation sera étendue à 
d’autres quartiers87. L’expérience est jugée 
concluante, car ce mode organisationnel 
sera aussi implanté à Verdun et dans 
Rosemont en 1932, ainsi que dans St-Denis 
en 193388. D’ailleurs, l’historienne Andrée 
Lévesque et l’historien John Manley ont 
déjà souligné un certain succès des sans-
emploi de la région de Montréal à lutter 
efficacement contre les évictions89, ce qui, 
selon nous, n’est pas étranger à 
l’organisation de comités de rue. 

À la veille du 1er mai 1932, date du 
renouvellement des baux à Montréal, le 
PCC lance un appel aux familles ouvrières 
de Montréal : « workers must meet this 
emergency with the up-building of 
neighborhood unemployed councils and 
mass struggle against evictions »90. Il faut 
cependant attendre l’hiver 1933 pour 
identifier des formes de résistance active et 
des gestes de solidarité entre les locataires 
de Montréal. Ces gestes prennent de 
nombreuses formes. Généralement, la 
famille en danger d’éviction avise le 
voisinage, contacte un comité de sans-
emploi local ou s’adresse directement au 
CSEM. Ensuite, des groupes sont 
rapidement mobilisés et passent à l’action. 
Par exemple, les sans-emploi occupent le 
logement par dizaines ou se massent dans la 
rue par centaines et empêchent l’huissier et 
la police de procéder à l’éviction des 
locataires ou à la vente forcée de la 
propriété. Ou encore, lorsqu’un huissier 
procède à un encan pour liquider les 
possessions des locataires, les sans-travail 
prennent le contrôle de la vente en fixant le 
prix. On rachète ainsi les effets de la famille 
pour les lui rendre. Le montant recueilli sert 
alors à rembourser la somme due au 
propriétaire pour maintenir les locataires 

dans les lieux ou encore on les déménage 
dans un nouveau logement91. 

Les problèmes ne se limitent pas au 
paiement du loyer, mais touchent aussi les 
dépenses pour le chauffage, l’électricité et 
l’eau. Par exemple, en avril 1935, les 26 
organisations représentées au congrès du 
CCSEM décident de faire circuler une 
pétition pour exiger que la Commission 
consultative du chômage paye les factures 
d’électricité et de gaz pour les sans-travail 
montréalais92. Le 22 mai, une manifestation 
se tient pour dénoncer le prix exorbitant 
demandé par la Montreal Light Heat and 
Power93. Ces actions ont lieu alors que les 
autorités justice s’en prennent massivement 
aux travailleurs qui refusent de payer leurs 
factures. Toujours en avril 1935, la Ville de 
Verdun convoque en cour 1 400 résidents 
pour défaut de paiement de la facture 
d’eau94. Ou encore, le Worker estime qu’en 
novembre 1935, 150 personnes sont 
emprisonnées par semaine à Montréal pour 
avoir trafiqué leurs compteurs de gaz et 
d’électricité95. La nature de nos sources ne 
nous permet malheureusement pas de 
quantifier l’importance de ces actes de 
résistance individuels et collectifs. Sans 
affirmer que ces différentes pratiques soient 
systématiques, elles ne semblent pas non 
plus être des cas isolés. Un témoignage 
recueilli par Marcel Fournier confirme que 
ces pratiques sont répandues96. 

Le 3 mars 1933, les Wlostizozsk, un 
couple de sans-emploi d’origine ukrainienne 
sont expulsés de leur logement situé au 
3962 de la rue St-Dominique. Le lendemain, 
Mme Wlostizozsk, accompagnée de Nick 
Zynchuck, qui est un ancien chambreur du 
couple, rencontre l’échevin Joseph 
Schubert, l’élu du district, afin de lui 
demander d’intervenir dans le dossier. Le 5 
mars, l'huissier Clouette se présente pour 
saisir les meubles, mais constate que le 
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couple est de retour dans l’appartement et 
l’occupe avec quelques voisins venus prêter 
main-forte. Il revient cependant dans 
l’après-midi du 6 mars, accompagné de la 
police et de 12 assistants97. Alors que les 
huissiers procèdent à la saisie des meubles, 
un groupe d’hommes se rend à la Salle 
Prince-Arthur pour chercher des renforts. 
Au même moment, le voisinage accourt par 
centaines et encourage le couple à résister. Il 
y a alors cohue. La foule, estimée alors à 
2000 personnes, s'en prend au camion des 
huissiers et reprend possession des effets 
saisis. La police appelée en renfort arrive 
sur les lieux. Zynchuck qui tente de 
récupérer certains de ses effets est alors 
abattu d’une balle dans le dos par l'agent de 
police Joseph Zappa. 

Après l’enquête du coroner, qui ne 
retient que la version officielle, le policier 
Zappa est exonéré du meurtre. Le 11 mars, 
le PCC organise des « funérailles rouges ». 
La classe ouvrière montréalaise afflue par 
milliers des quatre coins de la ville et de sa 
banlieue. Les estimations font état de 10 000 
à 30 000 personnes98. La police, au nombre 
de quelques centaines, charge le cortège qui 
est pourtant calme et solennel et est 
composé de nombreuses femmes et 
d'enfants. Les journaux rapportent une scène 
de chaos où l’on moleste tout ce qui bouge. 
La Presse et Le Devoir applaudissent devant 
l’intervention policière contre les 
communistes et les agitateurs99. Le son de 
cloche est différent dans la presse 
anglophone, alors que The Montreal Daily 
Herald condamne l’intervention et demande 
une enquête100. Quant au Montreal Daily 
Star, il publie une interview du Révérend 
Maclellan qui déclare qu’une telle action a 
plus de chance de créer des bolcheviks par 
centaines que toute la propagande de 
Moscou101. 

Malgré les tentatives de la LCDO de 

faire inculper Zappa et les nombreuses 
protestations formulées suite aux 
funérailles, le premier ministre Taschereau 
juge que l’incident est clos. Suite aux 
pressions exercées, il reçoit néanmoins une 
délégation du Front uni le 27 mars. Bella 
Gordon, la secrétaire montréalaise de la 
LCDO, dirige la délégation102. Lors de la 
rencontre, le premier ministre déclare qu’il 
est de son devoir de maintenir l’ordre, que 
les évictions suivront leur cours et que si la 
police doit tirer à nouveau pour faire 
respecter la loi, elle le fera. Il ajoute aussi 
que « ceux qui n’aiment pas respirer l’air 
canadien retournent chez eux »103. Pour le 
PCC, les paroles de Taschereau sont une 
menace à peine voilée contre la classe 
ouvrière et ses éléments les plus militants. 
On souligne que l’usage d’une arme à feu 
contre un chômeur lors d’une éviction est un 
dangereux précédent, alors que 30 000 
familles pourraient se retrouver à la rue le 
1er mai 1933104. 

Les événements qui ont cours en 
mars 1933 sont très révélateurs et recoupent 
plusieurs dimensions de la confrontation 
entre sans-travail et l'État au cours de la 
période. Ils nous renseignent aussi sur les 
craintes des représentants de l'ordre quant au 
développement de la conscience et des 
solidarités au sein de la classe ouvrière 
montréalaise. La présence d’une foule de 
2000 personnes pour empêcher l’éviction du 
couple Wlostizozsk et la présence 
importante de travailleurs et de travailleuses 
à l'occasion des funérailles de Nick 
Zynchuck témoignent d'une culture de 
résistance et d'une conscience embryonnaire 
acquise à travers l'expérience commune face 
à la domination et à la dépossession105. 

Autre élément à noter, le PCC est 
bien implanté dans le quartier à travers ses 
différentes organisations106. Un comité de 
locataires est formé en décembre 1931. Des 
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comités de rues sont aussi actifs. Ce n'est 
pas un hasard si les voisins du couple 
Wlostizozsk ont le réflexe d'aller chercher 
de l'aide à la salle Prince Arthur, lieu de 
rassemblement pour différentes activités 
reliées au mouvement communiste et à 
l'organisation des sans-travail. Autre 
hypothèse, Zynchuck est impliqué dès le 
départ dans les démarches du couple de 
chômeurs pour empêcher leur éviction. Il est 
un ancien employé du Canadian-Pacifique 
Railways aux Shops Angus. C'est un lieu 
d'implantation et d'activités de la LUO et du 
PCC tout au long de la Crise107. Alex Gauld, 
membre du PCC et un des responsables de 
la LCDO montréalaise, et Édmond Simard, 
aussi membre du parti, y est très actif108. Il 
est donc plausible que Zynchuck ne soit pas 
tout à fait étranger aux cultures de lutte et 
aux revendications du mouvement qui 
circulent de plus en plus à partir de 1932-
1933. 

Du côté de l’État et d’une fraction 
de la bourgeoisie canadienne-française, ces 
événements révèlent que tout acte de 
résistance active de la part des sans-emploi 
est vu comme une manifestation 
communiste. Le recours à la répression et sa 
justification témoignent d’une peur de la 
révolte des sans-travail. Les déclarations du 
premier ministre laissent sous-entendre qu’il 
y a une crainte réelle que les chômeurs 
canadiens-français s’identifient au sort de 
Zynchuck qui est lié à aux éléments 
étrangers refusant de se plier aux lois 
canadiennes. L’accent mis par les articles de 
La Presse et du Devoir sur les origines 
polonaises de Zynchuck, plutôt que sur sa 
condition de chômeur, vise aussi à 
empêcher une identification à son statut 
social en cherchant à diviser la classe 
ouvrière entre Canadiens français et 
étrangers. 

Cette division ethnolinguistique que 
la presse francophone et les autorités 
cherchent à créer chez les sans-travail en 
lutte ne semble pas porter ses fruits. Il est 
possible d'identifier des traces de solidarité 
entre travailleurs canadiens-français et 
travailleurs immigrantes dans le cadre de la 
lutte contre les évictions109. Cette unité de 
classe est aussi présente chez les chômeurs 
célibataires qui fréquentent le refuge de la 
rue Vitré en 1932 et 1933, malgré les 
tentatives de créer une division sur cette 
base par l'administration municipale et les 
responsables de la Commission consultative 
du chômage110. C'est encore cette division 
que veut développer la presse montréalaise 
francophone en juillet 1935 alors que les 
sans-travail montréalais tentent de rejoindre 
les chômeurs de l'Ontario et du Manitoba 
dans la capitale fédérale suite à la Marche 
sur Ottawa partie de l'Ouest canadien. 
Cependant, la liste des noms des personnes 
arrêtées à l'extérieur de Montréal, montre la 
présence importante des Canadiens français 
au côté de sans-emploi d'origines 
ethnolinguistiques diverses111. 

Pour conclure avec « l'affaire 
Zynchuck », malgré les campagnes de peur 
et de dénigrement, ce chômeur deviendra 
une icône de la lutte des sans-emploi et de la 
classe ouvrière montréalaise. Il sera le sujet 
d’un poème et d’une pièce de théâtre112. Le 
6 mars 1934, une soirée commémorative est 
organisée à la Salle Prince-Arthur. Sidney 
Sarkin, le candidat communiste de St-Louis 
aux élections municipales, ainsi que des 
représentants des associations de locataires 
et de la LCDO, lui rendent hommage. Le 18 
mars 1935, lors d’une soirée en l’honneur 
des martyrs de la Commune de Paris, une 
minute de silence lui est consacrée. La GRC 
estime l’audience à 1000 personnes et celle-
ci est presque exclusivement composée de 
Canadiens français113. 
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******************** 

À l’instar d'autres centres urbains canadiens, 
Montréal est le théâtre de la mobilisation 
des sans-travail au cours des années 1930-
1935. Comme partout au pays, le PCC est 
un acteur incontournable de ce mouvement. 
À l'échelle canadienne, il tente de centrer la 
mobilisation autour de la revendication d’un 
régime d’assurance-chômage à caractère 
non contributif. Cependant, au niveau local 
les revendications sont multiples. C’est 
seulement à partir de 1932, dès lors que les 
organisateurs sont sensibles aux nombreux 
griefs sur le terrain, que les sans-emploi 
montréalais se reconnaissent dans les 
revendications et se les approprient. Elles 
touchent les nombreux aspects de leur 
réalité quotidienne, que ce soit au niveau 
des conditions dans les refuges, pour les 
questions relatives au logement, ou encore 
ce qui a trait aux critères d’attribution des 
secours. Au cours de la période allant de 
1930 à 1932, la mobilisation est assez 
inégale à Montréal et ne réussit pas à 
perdurer dans le temps. Au printemps 1932, 
les militants montréalais du CSEM 
amorcent un travail à la base dans les 
quartiers ouvriers avec l’objectif de créer 
une structure de lutte, dont le point de 
départ est le comité de rue. Ce dernier vise 
avant tout l’efficacité de la lutte et non le 
recrutement. Dès lors, les sans-travail 
montréalais s'approprient et développent de 
nombreuses formes de résistances. 

De 1930 à 1935, le mouvement est 
confronté à de nombreux obstacles. 

Cependant, le plus grand défi demeure la 
répression politico-légale exercée par l’État. 
Néanmoins, la réponse des autorités a le 
mérite de dévoiler aux sans-emploi le vrai 
visage de l’État et le caractère antagonique 
des intérêts qui s’opposent. La répression 
n’est qu’un aspect de cette expérience. Les 
exemples étudiés ci-haut démontrent un 
ensemble de pratiques de résistance et un 
discours qui s'oppose aux valeurs 
dominantes de la société montréalaise 
pendant les années 1930. Bien que 
sensiblement absentes au début du 
mouvement, ces pratiques sont à la fois le 
fruit de l’interaction des expériences 
individuelles et collectives. Elles sont 
indissociables de l’action. Bien que ce ne 
soit pas la majorité des sans-travail 
montréalais qui participent et que la 
mobilisation n’est pas toujours soutenue, 
l’État ne peut ignorer le mouvement. En 
période de crise, toute lutte des sans-emploi 
représente une menace à la paix sociale114. 
C’est ce qui explique les différents moyens 
déployés pour contrer la mobilisation. 

L'idée derrière cet article n'est pas 
d'évaluer l'impact ou les échecs du 
mouvement, mais plutôt de démontrer que 
l'histoire des dépossédés et des vaincus se 
rapporte toujours aux possibilités de 
changement. Cette dernière emprunte 
souvent des voies difficiles à interpréter. 
Néanmoins, de tout temps ces hommes et 
ces femmes ont réussi à démontrer leur 
détermination et leur capacité de passer 
outre les critiques affichés à leur égard115. 
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Bernard est décédé le 10 juillet dernier à 
l’âge de 62 ans. Pendant plusieurs années, il 
a occupé la fonction de chargé de cours aux 
départements d’histoire de l’Université de 
Montréal et de l’Université du Québec à 
Montréal. Il enseignait l’histoire du 
syndicalisme et des travailleurs québécois 
de même que l’histoire du Québec 
contemporain. Comme historien, il a surtout 
fait porter ses travaux et ses publications en 
histoire des travailleurs et travailleuses de la 
région de Montréal. Soucieux de la 
diffusion de la recherche, il a longtemps été 
éditeur du Bulletin des chercheurs-res en 
histoire des travailleurs québécois (1993-
2000) et responsable de la chronique du 
mouvement ouvrier politique pour le 
Bulletin d’histoire politique. À la retraite 
depuis 2011, il a contribué à des chroniques 
dans des publications syndicales sur des 
sujets d’actualités liés aux questions 
syndicales. 

En 1992, il publiait un ouvrage sur 
l’imprimerie à Montréal et, inscrit au 
département d’histoire de l’UQAM, il 

déposait, deux ans plus tard, son mémoire 
sur le mouvement ouvrier et la crise de la 
conscription (1916-1918). Poursuivant dans 
cette veine au doctorat au département 
d’histoire de l’Université de Montréal, il 
soutenait en 2000 une thèse intitulée : Le 
mouvement ouvrier montréalais 1918-
1929 : structure et conjoncture, mettant en 
lumière une facette méconnue de l’histoire 
du Québec. En effet, à la fin de la guerre, le 
mouvement ouvrier montréalais manifeste 
un fort militantisme, participant à ce que 
Greg Kealey a appelé la révolte ouvrière au 
Canada de 1918 à 1920. Les travailleurs 
francophones, membres de syndicats affiliés 
aux unions internationales ou militants au 
Parti ouvrier, y participent activement. 

La thèse, qui comporte plus de 400 
pages, se distingue par son érudition, qualité 
première d’un travail d’historien. Bernard a 
effectué un travail de moine en dépouillant 
les chroniques ouvrières des grands 
quotidiens montréalais qui contiennent une 
mine d’informations. Peter Bishoff, membre 
du jury, constatait que Bernard avait réalisé 
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un travail époustouflant en un temps 
relativement court, cinq ans. Et ce, sans le 
support financier d’aucun organisme, de 
l’interne comme de l’externe de 
l’Université, en même temps qu’il 
enseignait comme chargé de cours dans les 
deux universités montréalaises. C’est un 
exemple de courage et de ténacité. 

Outre sa thèse, ses travaux ont porté 
également sur la gauche au Québec, sur 
l’histoire des travailleurs juifs auquel il 
portait une attention spéciale, sur le 
mouvement communiste, sur la formation 
des syndicats catholiques, sur l’action 
politique syndicale et sur l’extrême gauche 
dans les années 1970 (voir la bibliographie 
en annexe). De plus, soucieux de contribuer 
à écrire l’histoire de son propre syndicat, il a 
consacré deux publications à l’histoire du 
Syndicat des chargés-es de cours de 
l’UQAM (SCCUQ). 

Rappelons qu’il a été activement 
impliqué dans l’organisation du SCCUQ 
entre novembre 1976 et février 1978  alors 
que le syndicat cherchait à obtenir une 
reconnaissance légale. Il aimait rappeler le 
« jugement historique » du juge Beaudry du 
Tribunal du travail qui avait rendu la 
décision de reconnaître le syndicat à 
l’UQAM. Sa formation allait ouvrir la voie 
à un vaste mouvement de syndicalisation de 
ce groupe dans les universités québécoises. 

Toujours actif en milieu 
universitaire, rappelons qu’il a été impliqué 
indirectement dans la formation du syndicat 
des auxiliaires d’enseignement à l’UQAM. 
Isabelle Renaud, une militante issue du 
syndicalisme étudiant, a rappelé la 
contribution personnelle de Bernard pour 
appuyer la syndicalisation des auxiliaires 
d’enseignement. Étudiante dans un cours de 
Bernard sur l’histoire du syndicalisme, elle 
engage des discussions avec lui sur la 
possibilité de syndiquer les auxiliaires 

d’enseignement. En avril 2003, Bernard 
l’accompagne au Service d’organisation de 
la CSN où la rencontre a été plutôt 
décevante. Belle occasion manquée, car la 
syndicalisation a été reprise par l’Alliance 
de la Fonction publique du Canada qui, 
après l’UQAM, a pu répandre son 
implantation dans d’autres universités du 
Québec. À maintes occasions, Bernard 
exprima son désappointement sur les ratés 
de la CSN dans ce dossier. 

À son retour à l’enseignement au 
département d’histoire de l’UQAM, il a 
renouvelé son implication syndicale en étant 
élu à de multiples reprises comme membre 
du Comité exécutif du SCCUQ à titre de 
vice-président à l’information de 2001 à 
2011. Dans son travail syndical, Bernard a 
toujours été marqué par un souci de faire 
connaître aux membres les décisions des 
instances syndicales, d’assurer le suivi des 
mouvements syndicaux associés au monde 
universitaire et d’informer ses lecteurs sur le 
déroulement des négociations de son 
syndicat. Ses textes reflétaient toujours sa 
marque, comme militant syndical et 
historien, que ceux-ci portent sur le 
mouvement syndical étudiant, sur le droit à 
la syndicalisation, sur des figures du 
mouvement syndical. En la matière, 
certaines de ces réflexions sont au cœur de 
l’action syndicale, mentionnons, à titre 
illustratif, celle sur le ralliement à la suite 
d’un choix démocratique au terme d’une 
élection. 

À sa retraite, depuis 2011, il a 
contribué à des chroniques dans des 
publications syndicales sur des sujets 
d’actualités telles la formule Rand, la 
législation antisyndicale dans l’État du 
Michigan, la précarisation de l’emploi et la 
capacité du mouvement syndical à s’adapter 
au contexte de la mondialisation. Son 
dernier article érudit paru à l’hiver 2013 
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portait sur l’organisation des petits vendeurs 
de journaux à Montréal, 1903-1917. Comme 
quoi la jeunesse et la précarité ne sont pas 
des obstacles infranchissables à la 
syndicalisation. En liminaire de cet article, il 
déplorait, à cet égard, les insuffisances de la 
participation et de la place données aux 
jeunes au sein du mouvement syndical. 
Ayant développé de multiples liens avec la 
jeunesse militante au niveau syndical et 
politique, il aimait raconter tout le plaisir 
que lui procurait le fait de donner des 
ateliers de formation aux jeunes 
« apprentis » sur l’histoire du syndicalisme 
au Québec. 

Parmi les autres aspects du parcours 
de Bernard, mentionnons, en raccourci, son 

engagement politique dans le mouvement 
marxiste-léniniste, sa collection de timbres, 
ses voyages en France dont il aura tant aimé 
en faire un autre, notamment pour aller voir 
les lieux de mémoire de la Première Guerre 
mondiale, sa passion pour le football 
américain et universitaire. Il avait une 
mémoire prodigieuse (faits, personnages, 
anecdotes…) et il était un conteur admirable 
qui le faisait apprécier des étudiants. 
« Grand travailleur » dans le chantier de 
l’histoire ouvrière malgré une santé 
hypothéquée depuis longtemps, il a toujours 
voulu associer son métier d’historien à celui 
d’acteur faisant l’histoire. 
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